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ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

WOBIIMATIOK3 JUDICIAIRES, 

Par décret impérial, en date du G octobre, sont nom-

mé»: 
Président de chambre à la Cour impériale de Caen, M. Le-

u
ei je la Jugannière, conseiller à la même Cour, en rem-

&<
°>neut de M. Dupont-Longrais, admis à faire valoir ses 

MU à la retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 
pi article 18, parag. 5), et nommé président de chambre 

''"couse'ill'er à la Cour impériale de Caen, M. Daigremont-
aiivieux, vice-président du Tribunal de première in-

»uucede la même ville, en remplacement de M. Lemcnuet de 
s Jugannière, qui est nommé président de chambre ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Caen 
blvados), M. Coqueret, président du siège de Falaise, en 

r :;i|
, ;aiement de M. Daigrenioul-Saint-Manvieux , qui est 

Dominé conseiller ; 
président du Tribunal de première instance de Falaise 

'Calvados), M. Hain, procureur impérial près le môme siège, 
H remplacement de M. Coqueret, qui est nommé vice-prési-
deut à Caen ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
île Falaise (Calvados), SI. Guillard, substitut du procureur im-
périal près le siège UeCaen, en remplacement de M. llain, qui 
Kl nommé président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
lière instance Ue Caen (Calvados), M. Hauttement, juge sup-
piéuit au même siège, en remplacement de M. Guillard, qui 
Ml u mimé procureur impérial ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Caen 
Cilvados], M. Auguste- Ilippolyte Mabire, avocat, docteur en 
inH, en remplacement de M. Hauttement, qui est nommé 

hlilutdu procureur impérial ; 

MLstuut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du ttoueu (Seine-Inférieure), M. Boivin-Cham-
peuu, procureur impérial près le siège de Neufchâtel, en rem-

Kasmeut de M. Delécluze, décédé ; 

Wueureur impérial près le Tribunal de première instance 
te Neufchâtel (Seme-Intërieure), M. Bérenger, procureur im-
, •■; lalprès le siège de Bernay, en remplacement de M. Boi-
iiB-Ctampeaux, qui est nommé substitut du procureur impé-
tM a /luuen ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
Je Bernay (Eure), M. Pelleeat, juge suppléant au siège de 
«tien, en remplacement de M. Bérenger, qui est nommé pro-
eweur impérial à Neufchâtel ; 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles, 

Audience du 8 octobre. 

VOLS QUALIFIÉS. — QUATRE ACCUSÉS. 

Cette affaire a quelque importance à raison du chiffre 

auquel se sont élevés les détournements, chiffre que le 

plaignant fixe à 10,000 francs, mais que le principal ac-

cusé réduit dans ses aveux à 2,000 francs, et aussi par la 

qualité qu'a eue l'un des accusés, le sieur Barbier, ex-

commissaire de police de Palaiseau. Cet accusé est dé-

fendu par M" Roger. 

Nicolas Didier, celui qui a compris les trois autres ac-

cusés dans les aveux explicites qu'il a faits à la justice, 

est un Bavarois qui exerçait à Paris le métier de cocher. Il 

a pour défenseur M e Duez jeune. 

Jean -Baptiste Dufour, aussi cocher à Paris, est défen-

du par M" Mathieu. 

Enfin, sur le même banc est assise la femme Careiller, 

qui était employée dans la maison du plaignant, et qui a 

pour défenseur Mos Wonken et Hemerdiuger. 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du minis-

tère public. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

cette affaire : 

----- - qui est nommé juge à Foix ; 
'"geau lnbunal de première instance de Grasse (Va r), 

■ «ou, juge au siège deNyons, en remplacement de M. Clap-
■ qui est nommé juge à Digne ; 

W au Tribunal de première instance de Nyons (Drôme), 
• Doveron,

 ]ug
e suppléant, chargé de l'instruction au même 

en remplacement de M. Bon, qui est nommé juge a 

U tut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
. instance de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. Pierre-Ma-
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établissent qu'il a acheté à Dufour pour 1,432 francs d'ob-

jets de sellerie, et Barbier reconnaît qu'il a fait avec cet 

accusé d'autres affaires pour des marchandises de même 

nature qui devaient également provenir des ateliers d'Ens-

minger. Le 12 juin, quelques heures après le vol, Barbier 

cherchait à faire acheter par Chai reau les deux balles de 

flanelle qui venaient d'être soustraites, et sur le refus de 

Charreau, il les renvoyait à Didier en la possession duquel 

elles ont été saisies. 

« La femme Careiller habitait la maison d'Ensminger; 

elle y circulait librement et à toutes heures, sans éveiller 

les soupçons. Elle a donc profité des moments favorables 

pour cacher dans un endroit propice les marchandises 

qu'elle jetait ensuite dans le chantier où Didier venait les 

prendre. Aux dénégations que cette femme lui a opposées 

lorsqu'elle a été confrontée avec lui, Didier a répondu 

qu'elle a voulu, par les produits du vol, améliorer sa po-

sition qu'elle ne trouvait pas assez avantageuse , et que 

c'est à l'aide de sa part dans les produits des ventes 

qu'elle a pu envoyer de l'argent à son mari qui habite loin 

de Paris. » , 

Les débats ont incomplètement confirmé les révélations 

de Didier, dont les aveux n'ont servi qu'à établir sa pro-

pre culpabilité. 

Il a été condamné à cinq années d'emprisonnement, 

grâce aux circonstances atténuantes qno sa franchise lui 

a méritées, et à cinq années de surveillance. 

Les trois autres accusés ont été acquittés. 
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« Le 12 juin 1855, vers une heure du matin, le sieur 

Valentin, sergent de ville, remarqua, en passant dans la 

rue Denain, que la porte du n° 12, qui n'est jamais ou-

verte, venait, à son approche, d'être fermée avec précipi-

tation. Après avoir pendant quelque temps observé en si-

lence et inutilement attendu que la porte se rouvrît, le 

sergent de ville alla prévenir son brigadier, et lorsque 

tous deux revinrent, la porte du n° 13 était eutr'ouverte. 

En la poussant, ils pénétrèrent dans un terrain servant de 

chantier et contigu à l'établissement du sieur Henri 

Ensminger, fabricant de sellerie, dont la principale entrée 

donne sur la rue Lafayette. Les deux agents s'embarras-

sèrent dans une rêne de bride ; cette courroie fut, une 

fois le jour venu, représentée au sieur Ensminger, de la 

fabrication duquel elle provenait. Le sieur Ensminger, 

ainsi averti par les préposés de l'autorité, reconnut que 

des fenêires de ses ateliers il était facile de jeter dans le 

terrain servant de chantier des objets de gros volume. Le 

commissaire de police, qui s'est ainsi transporté sur les 

lieux, a constaté que la clôture de ce terrain, formée de 

planches de trois mètres de hauteur, présentait de nom-

breuses traces d'escalade ; que certains éclats de bois 

avaient été enlevés sous la pression de fortes chaussures, 

et qu'une fois à l'intérieur du chantier, et pour en sortir, 

on a pu, avec quelques efforts, ouvrir la porte charretière 
donnant sur la rue Denain. 

«Les faits ainsi constatés établissaient aux yeux du sieur 

Ensminger les moyens employés pour faire disparaître de 

ses magasins les marchandises qui depuis plusieurs mois 

ont été soustraites à son préjudice, et dont il porte la va-

leur à 10,000 francs. Ces vols, suivant ce témoin, étaient 

opérés avant onze heures du soir, instant où commençait 

une surveillance qu'il avait organisée dans son établisse-

ment, et les marchandises volées, une fois jetées dans le 

chantier contigu aux magasins, étaient enlevées ensuite 

par les complices des voleurs, dont l'un avait été aperçu 
par le sergent de ville Valentin. 

« Le sieur Ensminger avait été récemment informé par 

le sieur Guérin de Laroche, corroyeur, que des marchan-

dises provenant de ses ateliers lui avaient été naguère 

présentées, ainsi qu'au sieur Darsac. U fut bientôt établi 

qu'en avril 1855 le sieur Darsac avait acheté d'un nommé 

Charreau des cuirs dont il avait remarqué le bon marché : 

Charreau les tenait d'un nommé Barbier, qui se disait 

courtier de commerce. Charreau ' proposant de nouveaux 

achats à Darsac, celui-ci voulut d'abord s'assurer de la 

provenance des marchandises, et ri montra les premiers 

cuirs vendus à Guérin de Laroche, qui reconnut la marque 
du sieur Ensminger. 

«Une perquisition faite chez Barbier y fit découvrir une 

bride neuve provenant des ateliers d'Ensminger. Barbier 

recevait donc les marchandises volées, et il les écoulait. Il 

désigna l'accusé Dufour comme celui qui lui avait livré Ja 

plus grande partie des marchandises qu'il avait vendues, 

et il signala aussi le nommé Didier, cocher cheï le prince 

Murât, comme paraissant avoir un intérêt dans les mêmes 
marchandises. 

«Didier, qui avaitétéantérieurement cocher chez le sieur 

Ensminger, avait conservé des relations avec la femme 

Careiller, qui habitait la maison même du sieur Ensmin-

ger, avec lequel sa fille entretenait des relations de conçu 

binage. Didier déclara que, par suite d'uu concert arrêté 

avec la femme Careiller, il venait depuis cinq mois rece 

voir, la nuit, les marchandises qu'elle lui jetait. Ces mar-

chandises ainsi enlevées par lui étaient portées chez le 

nommé Jean-Baptiste Dufour, cocher, qui les faisait 

vendre par Barbier. Ces ventes à bas prix leur ont pro-

curé une somme que Didier fixe à 2,000 francs, et qui a 

été partagée également entre lui, Dufour, Barbier et la 

femme Careiller. Didier a avoué que c'était lui que le ser 

gent de ville Valentin avait aperçu à une heure du matin, 

le 12 juin, dans le chantier eu il s'était introduit à l'aide 

d'escalade, et il a ajouté qu'immédiatement après le dé-

part de l'agent, il a, à l'aide d'une voiture de remise, 

transporté au domicile de Barbier les marchandises déro-

bées celte nuit-là. Deux balles de flanelle provenant des 

ateliers d'Ensminger ont été retrouvées dans le logement 

garni que Didier occupait à La Villette. Les aveux de Di-

dier présentent comme son principal complice le nommé 

Dufour, qui n'a pu être arrêté pendant le cours do l'iu-
truction. 

« Barbier, ancien commissaire de police à Palaiseau, 

savait parfaitement quelles sont les circonstances consti-

tutives du recèle et à quels indices on peut reconnaître 

les voleurs. 11 n'a pu croire que Dufour et Didier étaient 

légitimes propriétaires des marchandises qu'ils lui li-

vraient en grande quantité, à bas prix, presque toujours 

la nuit, ou de très grand matin, souvent tachées do bouc, 

et sur l'origine desquelles ils lui faisaient des récits con-

tradictoires. L'autorité a saisi chez Barbier sept reçus qui 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de, M. Valleton, premier président. 

Audience du 8 octobre. 

ATTENTAT DES 26 ET 27 AOUT. — AFFAIRE DES ARDOISIERS. 

— CINQUANTE-NEUF ACCUSÉS. 

Il n'y a pas six semaines encore, au milieu d'une paix 

profonde, d'une prospérité qui donnait satisfaction à tous 

les intérêts, à tous les besoins, une ville de 50,000 habi-

tants a failli avoir à inscrire dans son histoire une de ces 

pages que la barbarie des siècles d'ignoranco peut seule 

faire comprendre et qui deviennent inexplicables de nos 

jours. 

Le 27 août dernier, à l'aube du jour, la ville d'Angers 

apprenait à son réveil qu'elle venait d'être sauvée d'une 

de ces calamités qui laissent après elles des traces ineffa-

çables. Elle devait être surprise dans son sommeil, au mi-

lieu de la nuit, par une bande armée, et la dévastation, le 

massacre, le pillage, l'incendie devaient inaugurer on ne 

sait quelle nouvelle ère sociale. 

De cela, nous venons de le dire, il n'y a pas six semai-

nes, et aujourd'hui déjà la plupart de ces hommes vont 

paraître devant le jury de leur pays, tant la magistrature 

a mis de sollicitude et de zèle à rassurer la société. Le 

jour même de la tentative, la Cour avait rendu un arrêt 

d'évocation : l'affaire était commencée, elle continuait 

sans désemparer, et malgré le nombre des accusés et celui 

des témoins, le jury ne tardait pas à être saisi. En agis-

sant ainsi, la magistrature n'a fait que seconder l'impul-

sion donnée par l'administration civile et l'administration 

de la guerre; car c'est aux sages mesures prises concur-

remment par M. Vallon, préfet de Maine-et-Loire, et par 

M. le général d'Angell de Kleiufeld, commandant le dé-

partement, que la ville d'Angers doit d'avoir été préservée 

des malheurs dont elle était menacée. 

Eu effet, comme on le verra dans le cours des débats, 

sur quelques indices qui lui étaient parvenus, l'autorité 

administrative avait prévenu l'autorité militaire, et quand, 

au milieu de la nuit, les bandes insurgées entraient dans 

la ville, croyant la surprendre sans défense, ces hommes 

étaient à l'instant cernés par nos soldats, faits prison-

niers ou mis en fuite, et cela sans qu'un coup de tusil ait 

été tiré, sans qu'une goutte de sang ait été répandue. 

Mais quelle était la pensée dirigeante de ce mouvement 

qui s'inspirait non à la politique, mais au brigandage? D'où 

est parti le mot d'ordre ? C'est ce que, sans doute, les 

débats expliqueront. Ce qui est le plus inexplicable, c'est 

que les chefs de cette teulative, quels qu'ils soient, aieut 

pu trouver des instruments et des complices dans les 

rangs d'une classe d'ouvriers qui vivent de leur travail, 

auxquels le travail ne manque jamais et qui n'ont pas pour 

eux l'excuse de la misère. 

C'est surtout, en effet, parmi les ouvriers des ardoisiè-

res que s'est recrutée la bande insurrectionnelle du 26 

août. 

Les mines à ardoises de Maine-et-Loire s'étendent dans 

les trois communes d'Augers, de Saint-Barthélémy et de 

Trelazé. Elles sont exploitées par cinq ou six compa-

gnies distinctes, et cinq à six mille habitants, vivent du 

travail qu'elles leur donnent. Pour éviter les effets de 

la concurrence , les compagnies d'exploitation se sont 

réunies en syndicat , mais pour la vente des ardoises 

seulement , et non pour l'exploitation des mines , ni 

pour le salaire des ouvriers. Les ouvriers en ardoi 

ses sont divisés en deux classes, différemment rétri 

bués : les ouvriers d'en bas et les ouvriers d'en haut 

les ouvriers d'en bas extraient de la mine les blocs do 

schiste ardoisier que les ouvriers d'en haut équarrissent 

et façonnent ; ces derniers gagnent de 3 fr. à 3 fr. 50 par 

jour, les ouvriers d'en bas de 2 fr. à 2 fr. 50 ; mais tou-

jours, après un certain temps, l'ouvrier d'en bas devient 

ouvrier d'en haut, de sorte qu'on peut évaluer le lerme 

moyen du salaire à environ 2 IV. 50 c. 

Dans l'Anjou, un salaire de 2 fr. 50 c. est un salaire 

élevé; les travailleurs de la culture n'y sont payés que de 

1 fr. 50 à 1 fr. 75; un bien petit nombre, et à de certaiues 

époques de l'année, à 2 fr. 

Mais cette moyenne de 2 fr. 50 c. n'est pas le seul avan-

tage dont profitent les ardoisiers. Par les soins du syndi-

cal, il a été établi un dispensaire, des écoles, une caisse 

de secours mutuels. Quand un ouvrier est malade, il re-

çoit gratuitement les soins d'un médecin et une partie du 

prix du travail donné en surcroît à ses camarudes. On a 

aussi établi un magasin d'habillements couleclioiinés li-

vrés aux ouvriers au prix de revient. 

I Ce qui manquait à ces hommes, surtout aux ouvriers 

d'en bas, constamment enfouis dans les mines, c'était une 

surveillance morale efficace. Ils étaient rarement visités 

dans leurs voûtes souterraines, et l'on conçoit que, pour 

ces hommes abandonnés à eux-mêmes, les orateurs de la 

démagogie avaient beau jeu de ces grossières intelligen-
ces. 

Depuis l'événement des 26-27 août, cette lacune a été 

remplie. Un commissaire spécial a été nommé, chargé 

auprès des ouvriers de cette surveillance à la fois pater-

nelle et salutaire qui s'applique à prévenir le mal avant 

d'avoir à le réprimer. 

Depuis le jour de leur arrestation, les accusés sont dé-

tenus dans l'ancien château d'Angers, immense et lourde 

forteresse, entourée de fossés profonds, flanquée de seize 

énormes tours, et bâtie, dit-on, par René d'Anjou, celui 

qu'on appelle ici le bon roi René, et à qui on a élevé une 

statue sur la place du Château. 

Des dispositions ont été prises à l'intérieur de la salle 

de la Cour d'assises, appropriée aux besoins des débats 

qui, dit -on, dureront pendant dix jours. Les deux bancs, 

d'ordinaire consacrés aux accusés, ont été prolongés sur 

une longueur de plusieurs mètres, et deux autres ont été 

placés au-devant. Les défenseurs, au nombre de douze, 

sont assis en avant des accusés. 

Cette affaire comprend une série de cinquante-neuf ac-

cusés, qui sera suivie d'une seconde série de trente-cinq. 

Soixante-quinze témoins à charge, sans compter les té-

moins à décharge, sont assignés. 

C'est M. le procureur-général Métivier qui, quoique 

souffrant depuis longtemps, portera la parole. Son état 

de santé ne lui permettant pas de se tenir debout, il parlera 

assis, et à cet effet son fauteuil a été exhaussé sur une 

estrade d'où il peut dominer toutes les parties de la salle. 

Après de si grands dangers courus, l'empressement des 

habitants d'Angers et des communes environnantes à as-

sister aux débats de cette grave affaire est bien naturel ; 

mais il ne pourra être satisfait que pour un bien petit 

nombre d'entre eux, tant la place réservée au public a dû 

être restreinte par les nécessités du procès. 

A dix heures, la Cour prend siège, et l'audience est ou-
verte. 

M. le procureur-général est assisté de M. Talbot, avo-
cat-général. 

Les accusés sont introduits : chacun d'eux, accompagné 

d'un gendarme ou d'un soldat, va prendre place sur le 

banc dans l'ordre de l'accusation. En général, leur atti-

tude est calme et résignée; quelques-uns seulement af-

fectent de relever la tête et semblent jeter un défi ; mais 

leur assurance ne tarde pas à s'affaisser sous les regards 

froids et très peu sympathiques de l'auditoire. 

Après les formalités d'usage, M. le procureur-général 

requiert et la Cour ordonne l'adjonction aux débats de 
deux jurés supplémentaires. 

Voici les noms des accusés compris dans l'acte d'accu-

sation. L'un d'eux, Engène Gazeau, s'est pourvu en cas-

sation contre l'arrêt de la chambre des mises en accusa-
tion. 

1° Jean-Marie Secrétain, 32 
ans ; 

2° François Attibert, 30 ans; 
3° Joseph-Marie Pasquier, 

37 ans; 
4° René Deshayes, 40 ans ; 
5° Jean Bazille, 27 ans ; 
6° Gabriel Lapierre, 48 ans ; 
7" Louis Auray, 22 ans; 
8° Mathurin Bazille, 41 ans; 
9° Jean Bardou, 30 ans ; 

10° Auguste Boilème, 31 ans; 
11° Eugène Gazeau, 30; 
12° Frédéric Coué, 30 ans ; 
13" Louis Fouin, 27 ans ; 
14° Eugène Frotiin, 24 ans; 
15° Jean-Baptiste Chauvin, 35 

ans ; 
16" Pierre Harrouin, 35 ans; 
17" François Frouin, 32 ans ; 
18° Frédéric Guérin, 35 ans 
19° Valentin Fauveau, 40 ans; 
20° Louis Guy, 23 ans ; 
21° Joseph Teneu père, 42 ans; 
22° Urbain Bridier, 25 ans ; 
23° Hyacinthe Janvier, 40 ans; 
24» Jean Girard, 34 ans ; 
25° Jean Houdebine, 37 ans ; 
26° Laurent Lemeunier, 31 

ans; 

27° Louis Leroy, 25 ans ; 
28° Jean Sarrazin, 36 eus; 
29° François Trideau, 29 an: 
30° René Hamard, 27 ans; 

31" François Groussin , 27 
ans ; 

32° Alexandre Laillié, 24 ans; 
33° Louis Plumelet, 27 ans ; 
34° Joseph Pointeau, 31 ans ; 
35° Michel Négrier, 29 ans ; 
36° Jeau Gavalau, 35 ans ; 
37° Jules Roméo, 28 ans ; 
38° Auguste Boulitreau, 34 

ans ; 
39° Louis Denis, 22 ans ; 
40° René Bazille, 45 ans; 
41° Mathurin Cachet père, 46 

ans ; 

42° Urbain Ubarin père, 46 
ans ; 

43° Charles Gâté, 22 ans ; 
44° Pierre Girouard, 28 ans ; 
45° François Manceau, 32 ans; 
46° Jeau Thébeau, 39 ans ; 
47° Pierre Maurat, 44 ans ; 
48° René-Félix Aubry, 19ans; 
49° René Chéreau, 33 ans; 
50° Louis Ubarin fils, 20 ans; 
51° Auguste Maillard, 28 ans; 
52° Joseph Teneu lits, 19 ans; 
53° Jean Richard père, 44 

ans; 

54° Joseph Maingot, 37 ans; 
55° Jean Plissier, 29 ans; 
56° Joseph Martiueau, 36 ans; 
57° Pierre Martiueau, 44 ans; 
58° René Cesson, 43 ans; 
59° François Blet, 52 ans. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

La nuit du 26 au 27 août 1855 restera dans nos annales 
judiciaires marquée d'un souvenir néfaste et douloureux. 

Tandis que sous la protection d'un gouvernement puissant 
et populaire, dans la confimee que lui inspirait la vigilauce 
de ses magistrats, une ville de cinquante mille âmes, pleine 
de sécurité, se livrait au repos de la nuit, une horde tumul-
tueuse de bandits, altérée de sang et de pillage, lui apportait 
au milieu de son sommeil la dévastation, l'incendie et la 
mort. 

Des malheurs, que rappellent à peine les souveuirs des siè-
cles les plus barbares, ont failli fondre tout à coup sur An-
gers tout entier, sur une population calme et confiante de 
moeurs laborieuses et douces, amoureuse avant tout de l'ordre 
et de la tranquillité dont elle jouit aujourd'hui, troublée à 
peine dans nos agitations récentes par quelques esprits tur-
bulents et mal inspirés, dont il lui a toujours été facile de 
comprimer les mauvais (Jessuins ou de déjouer les coupables 
tentatives. 

Ou se demande avec stupeur où les odieux fauteurs d'uue 
si exécrable entreprise ont pu trouver à se recruter dans ces 
temps de calme et d'honnêteté publique, duns cette heureuse 
contrée ou le travail abonde et fait à tous une existence facile, 
dans une population qui n'a jamais manqué de voir, aux 
instants de gène ou de souffrance, le dévouement et la ebarito 
prêter aux malheureux les plus empressés secours? 

Dej-uis un certain temps, la justice ne l'ignorait pas, ht 
idées de désordre avaient pris autour de nous de funestes dé-
veloppements. Des théories absurdes, que l'on a décorées du 
nom de socialisme, et qui n'aboutissent eu réalité qu'à la 
destruction de lu société elle-même, ont été acceptées par lu 
partie mauvaise des populations, parce qu'elles lUileut et sa-
tisfont leurs détestables intincts. On leur montre en perspec-
tive le bien de ceux qui possèdent, comme une proie qu'ils ont 



r\ 958 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8-9 OCTOBRE 1855 

àroit de se partager. . -, 
Une société secrète déjà fameuse a puissamment contribué 

\ exciter dans les esprits vulgaires et peu éclairés cés révoltes 

de là jalousie et de l'orgueil. La Marianne, en effet, multi-

pliait au milieu de pous ses adeptes. La justice avait pu déjà 

saisiret frapper quelques-uns d'entre eux; mais les passions 

mauvaises, avant d'arriver à l'action, s'agitent longtemps dans 

je mystère et l'ombre, au sein desquels il est le plus souvent 

difficile de pénétrer. Aussi, les préoccupations avouées d- s es-

prits clairvoyants semblaient à beaucoup de gens, rebelles à 

l'évidence même, n'être que des rêves sans réalité ; les me-

naces parfois £nj/pdues n'étaient pour eux que des. paroles 

sans intention et sans importance; le danger signale n'était 

qu'un fcntômo ; et c'était assez, du calme et de l'assurance 

qu'ils montraient pour faire ce fantôme s'évanouir à leur gré. 

L'attefrtttl commis à Angers dessillera certainement tous 

les yeux; il jette, grâce âu ciel, une éblouissante lumière sur" 

les ténébreux complots qui menacent la société ; il a fait sor-

tir (Je leur fange impure et monter jusqu'à nous ces malfai-

teurs vufgairés qui s'agitaient dans l'ombre et dont on niait 

l'existence ou les projets. Nous avons entendu leur atroce lan-

K9ce
>

nous avons vu leurs œuvres criminelles : celui-là se-

rait ûn insensé qui douterait encore des dangers qui nous 
entourent et nous pressent ! 

Avant les oeuvres qui se sont produites, il convient d exa-

miner le langage que tiennant ouvertement ces ennemis de 

l'ordre social. Ce langage nous le retrouverons dans le ser-

ment de la société secrète dont nous avons parlé; dans les pro-

clamations séditieuses que l'on a trouvées affichées, ou dans 

les lettres confidentielles qui ont été saisies; nous l'entendrons 

enfin dans la bouche même de l'un des principaux accusés, 

de celui qui marchait à la tête de la bande armée par qui nous 

avons été envahis et qu'il avait haranguée dans un style sans 

détour et sans feinte au moment du départ. 

Le serment de la Marianne nous est révélé sans hésitation 

par plusieurs de ceux même qui l'ont prêté. U a, suivant les 

circonstances, offert plusieurs variantes depuis quelques an-

nées ; mais, quelle qu'ait été sa formule, il a toujours eu pour 

but d'enlever celui qui le prête à son libre arbitre ; de l'o-

bliger- à sacrifier 6a famille et lui-même pour seconder les en-

treprises les plus criminelles ; de le conduire à l'assassinat, 

s'il devient utile; et dès lors le poignard sur lequel l'adepte a 

juré doit servir à fe frapper lui-même, s'il révèle jamais le 

secret de la ténébreuse association. 

Devant un engagement aussi odieux et coupable, il semble 

que tout homme' eût dû reculer, pourvu qu'il eût encore quel-

que sentiment de pudeur, quelque lueur d'honnêteté et d'in-

telligence. Il est triste assurément de penser qu'en France, 

que dans nos paisibles contrées surtout, le nombre des adhé-

rents à do pareilles maximes a été considérable, effrayant : 

funeste entraîne nent des idées de désorganisation et de trou-

bles ! Partout autour de nous se connaissent et se comptent 

ces ennemis de l'ordre social, ces vandales enrégimentés, qui 

se disent prêts à marcher au premier signal. Au moment ou 

s'accomplissait l'attentat dont nous avons failli devenir les vic-

times, le mot d'ordre était donné dans un certain nombre de 

localités qui nous environnent. On les a senties à cette heure 

travaillées par une émotion sourde et violente, à travers la-

quelle les plus alfreux projets se faisaient jour et se manifes-
taient. 

Ainsi, à Montsoreau, le jour même de l'insurrection d An-

gers, on comptait ouvertement les maisons à livrer au pil-

lage, et l'on désignait tout haut le3 têtes à sacrifier. La seule 

nouvelle de l'insuccès essuyé par nos insurgés a fait rentrer 

dans l'ombre et le silence toutes ces aspirations violentes et 

tumultueuses, qui n'attendaient qu'une occasion pour se tra-

duire en actes criminels. Ces hommes, qui n'ont été coupables 

qu'en projet, auront à répondre d'eux-mêmes devant une au-
tre juridiction. 

A Montrovault, le 4 septembre, un placard affiché pendant 

la nuit soulevait l'indignation des gens honnêtes : « A la pro-

ie chaine reprise, y lisait- on, nous tâcherons d'attaquer le 

« principal. Nous croyons que dix mille hommes bien armés 

« comme nous sommes feront bien trembler le département... 

« Pas de noblesse, pas de clergé ! leur bien se vendra, com-

« me l'on a déjà fait. Au premier coup, nous sommes prêts ! » 

A Chalonnes, une lettre était saisie le 3 septembre, qui, 

sans porter de date et sans signature, doit être antérieure aux 

événements qui venaient de s'accomplir: «Notre soulève-

« ment est pourtant fixé, dit le correspondant anonyme; ilsera 

« le jour de ia lettre R, connue dans notre conspiration. Ce 

« même jour et même heure, les quatre parties de la France 

« crieront : A bas les tyrans I... le feu dans tous les quartiers ! 

« le pillage, le sang de tous ceux qui veulent nous faire mou-
« rir de faim . C'est le seul cri adopté ! » 

Dans une autre ville, le 1" septembre, autre placard sédi-

tieux : « Vive la République rouge ! Vive Charlotte pour les 

« bourgeois'.... Sous peu de temps, Charlotte fera sou jeu. 

« Nous sommes ici plus de quinze cents prêts à nous révol-
« ter! » 

Devons-nous ajouter que les communes rurales elles-mê+ 

mes sont, en partie du moins, envahies à leur tour parle 

même fléau; et que l'appât du pillage que l'on promet vient 

arracher les cultivateurs eux-mêmes à leurs mœurs laborieu-

ses et paisibles? « Nous sommes plus dedix mille en ce pays, 

« disait dernièrement l'un d'eux dans une confidence, dont le 

« secret est venu aux oreilles de la justice. Au signal donné, 

« nous nous lèverons en masse, et nous détruirons les muni-

« cipalités, le clergé et la noblesse. On nous promet ensuite 

« trois ou quatre jours de pillage ; et l'ordre rétabli, nous 
« rentrerons dans nos foyers. » 

Dans un pareil langage, il faut bien le dire, le crime sem-

ble s'élever jusqu'à la folie. Mais ce qui doit en lui frapper 

surtout la France tout entière, c'est le danger que créent pour 

elle ces éjîouvantables doctrines, alors qu'elles sont acceptées 

sans indignation par tant d'hommes, de qui la société, semble-
t-il, ne devrait rien avoir à redouter. 

Ainsi, lorsqu'au moment de conduire sur Angers les six ou 

sept ceins hommes que le projet conçu contre la ville avait 
réunis dans les plaines de Trélazé, Attibert, leur chef, pro-

nonça devant eux une harangue, ses paroles ne dissimulèrent 

rien des intentions odieuses qu'il s'agissait de réaliser : a La 

« république démocratique et sociale est proclamée, s'est-il 

« écrié. La France entière est en révolution. Nous pouvons à 

« présent piller et voler à notre aise. Eu avant ! Celui qui re-
« culera sera fusillé. » 

Et l'on a marché, l'on a suivi le chef qui venait de tenir 

un pareil langage ! Et pas une voix , pas une ! ne s'est élevée 

pour protester contre cet infâme programme! Tous sont ve-

nus vers la ville qu'on leur désignait comme une proie facile, 

prêts sans doute à prendre leur part des crimes annoncés et 
du butin promis ! 

Il faut cependant reconnaître, parmi ces ^instincts grossiers 

et violents que mettait eu mouvement l'attrait du pillage, 

une pensée plus réfléchie et plus perfidement calculée pour 

assurer le succès de la révolte et lâcher d'en prolonger la du-

rée. Ce n'était pas assez sans doute de faire irruption pendant 

la nuit sur la ville, de la surprendre dans son sommeil et de 

la traiter en conquérant impitoyable pendant quelques heures; 

il fallait songer encore à s'y maintenir, eu attendant que 

l'exemple ainsi donné fût imité ailleurs, et que l'incendie du 

désordre eût couvert le pays entier. 

Aussi, dans ce but désormais incontestable, c'est sur le châ-

teau d'Angers que s'était concentrée la pensée de ceux qui 

présidaient à l'action générale ; c'est lui d'abord dont ils mé-

ditaient de s'emparer par une ruse combinée avec la violence, 

en se proposant d'y pénétrer sous le costume des gendarmes 

dé Trelazé qu'on voulait dépouiller daus ce but ; et tandis 

qu'on livrait aux mains avides des pillards les riches demeu-

res des propriétaires et les somptueux magasins des commer-

çants, c'était dans la citadelle que la sédition établissait son 

biége, d'où elle pouvait appeler à la soutenir dans une lutte 

sérieuse, tous ceux qui rêvent le désordre et le bouleverse-
ment. 

Cette lutte sanglante, cette révolte audacieuse n'eût pas 

manqué de s'étendre et de s'allumer de toutes parts — 

Pourquoi le point de départ s'est-il fixé à Angers? Pourquoi 

la tentative insensée et criminelle n'a-l-elle pas, comme ou le 

proclamait dans celte nuit fatale, éclaté partout à la lois? Y 

a-t-il eu méprise dans les ordres transmis ou impatience dé-

sordonnée dans l'exécution? Là sans douto est le secret des 

principaux coupables ; l'avenir peut-être nous viendra le ré-
véler. > 

Ce que nous savons aujourd'hui, c'est qu'un émissaire de 

cette troupe factieuse est allé à Paris daus les jours qui ont 

immédiatement précédé l'attentat, et qu'aussitôt après son re-

tour, qui eut lieu la veille même, le bruit se répandit avec ra-

pidiié sur les carrières que Secrétain était arrivé de Paris et 

qu'il apportait pour le 27 l'ordre du soulèvement général. 
L'accusé Secrétain semble avoir joué le rôlo de l'organisa-

teur politique, et Attiberl, son principal lieuienant, celui du 

chef militaire de cette abominable expédition. Le premier, 

homme médiocre et peu énergique, oft'ee'e un langage senten-

cieux, et cherche à revêtir de mots retentissants et de formules 

sonores les vulgarités de sa pensée et les nullités de son es-

prit. Il apporte jusque dans les réponses dè ses interrogatoires 

ce style prétentieux et factice; et bientôt même il refuse de ré-

pondre, en proclamant faslueusement qu'il s'est dévoué pour 

le bonheur du peuple et qu'il ne regrette pas de succomber 
victime de ce dévouement. 

Attibert est l'homme d'action, résolu, violent, implacable. 

Son discours dans les plaines le peint tout entier. Il offre à 

ceux qui le suivent la pillage pour récompense; il promet à 
ceux qui reculeraient la mort pour châtiment. 

Ce fut le samedi 18 août que Secrétain se rendit à Paris. 

C'est vraisemblablement la société de la Marianne qui a soldé 

les frais de son voyage. Quelques jours avant son départ, dans 

le cabaret du nommé Sarrazin, l'un des accusés, il lui fut re-

mis un sac d'argent par une sorte de comité composé des accu-
sés Attibert, Pasquier et Bazille Jean. 

Ce qu'il a fait à Paris pendant huit jours entiers qu'a duré 

son absence, il refuse absolument de le faire connaître. 11 n'a 

fait ce voyage, dit-il, que pour son plaisir ; et il ne veut dési-

gner ni la maison où il a logé, ni la rue et le quartier où elle 

est située, ni le nom d'une seule des personnes qu'il y a vues. 

Il revient à Angers le samedi 25, et tout aussitôt on le voit 

en compagnie de l'un des hommes les plus compromis de la 

ville, qui jusqu'à ce jour a su se dérober aux recherches de la 
justice. 

A peine Secrétain a-t-il reparu, qu'un bruit se répand par-

mi les conjurés. On se redit de toutes parts qu'il a pris à Paris 

le mot d'ordre, et que le soulèvement général est résolu pour 

la nuit du dimanche au lundi, du 26 au 27 août. Ce bruit 

circule avec assurance et certitude ; et de même les accusés 

Fauveau, Teneu père et Maurat disaient hautement que « le 

grand coup allait bientôt être porté; » de même, à partir du 

retour de Secrétain, nu! n'hésite à prendre et donner rendez-

vous daus ce but pour la soirée du dimanche. 

C'était bien sans doute dans la commune de Trelazé, au 

sein de ia population des ouvriers de carrière, que les chefs de 

l'insurrection comptaient réunir les forces les plus imposan-

tes ; mais le complot avait étendu et multiplié ses ramifica-

tions dans les communes voisines, et la population des Ponts-

do-Cé devait également fournir un nombreux contingent. An-

gers, de son côté, avait promis un secours efficace et résolu. 

Dans notre ville, où la justice a déjà découvert et puni plus 

d'un membre delà Marianne, on trouvait le concours énergi-

que de tous las hommes perdus à l'avance par d'abominables 

doctrines, de ces hommes connus depuis longtemps par la jus-

tice, et qu'elle n'a pas été surprise de retrouver ,et de saisir 

aux premiers rangs des auteurs de cet attentat désespéré. 

Après leur avoir donné le mot d'ordre dès le samedi, Secré-

tain s'était rendu le dimanche sur les carrières, au centre de 

son action. Là, on l'avait vu pérorer au milieu de ses affi-

dés, et, vers deux heures, il les quittait, en annonçant qu'il 

se rendait en ce moment aux Ponts-de-Cé. 

Ou s'était préparé à l'avance : l'ordre transmis trouva cha-

cun tout prêt. Les plans arrêtés, autant du moins que l'in-

formation les a fait connaître, dénotent plus d'audace que 

d'habileté, plus de sécurité que de prudence. Convoquées et 

réunies dans les plaines de Trelazé, les bandes armées devaient 

marcher sur Angers vers deux heures du matin. A l'entrée 

des premières rues, devaient se trouver rassemblés en masse 

tous les conjurés de la ville. On s'emparait du château ; on 

surprenait la caserne ; on envahissait la préfecture; la banque 

et la recette générale n'étaient point oubliées dans ces hardis 

projets ; et, maîtres alors des points les plus importants, les 

pillards se répandaient dans la ville, qu 'ils devaient livrez 

eux-mêmes à l'incendie, s'il en était besoin, pour paralyser la 
résistance des habitants. 

A quoi a-t-il tenu que d'aussi abominables desseins ne fus-

sent exécutés? On croyait surprendre la ville endormie et 

l'autorité sans défiance. A peine aurait-on à lutter, à combat-
tre. On tenait le succès pour certain. 

La Providence n'a pas voulu qu'il en fût ainsi. Elle a per-

mis à ces misérables d'accomplir leur crime, et de s'y avan-

cer autant qu'il était possible sans qu'un seul malheur restât 

à déplorer, sans qu'une goutte de sang fût répandue, même 
dans les rangs de nos odieux agresseurs. 

De vagues rumeurs et des renseignements incertains avaient 

suffi pour mettre l'autorité sur ses gardes. Tout en refusant 

de croire à l'exécution d'un complot si audacieux, si insensé, 

elle avait dû prendre des mesures de prudence et de sûreté 

que la situation rendait nécessaires. La police était avertie, la 

garnison consignée; la gendarmerie, dont le dévouement est 

toujours sans bornes, était partout; et les fonctionnaires prin-

cipaux des ordres civil et militaire étaient réunis autour du 
premier magistrat du département. 

Grâces soient rendues à tous pour le concours énergique et 

dévoué que tous ont apporté, chacun dans la limite de ses fonc-

tions et la mesure de ses forces. Dans ces circonstances su-

prêmes, nul n'a manqué à son devoir; nul n'est resté au des-

sous du grand rôle qu'il avait à remplir. C'est à la justice au-

jourd'hui, c'est au jury qu'il appartient de s'élever à son tour 
à la hauteur du sien. 

Cependant la soirée s'avançait, et nul indice de trouble et 

de violence ne semblait se révéler. Les conjurés attendaient, 

avec patience et calme, l'heure qui devait les réunir, pour se 

porter au devant des bandes de Trelazé et leur prêter une 
énergique coopération. 

Minuit approchait, lorsque la police reconnut qu'un ras-

semblement silencieux commençait à se former sur la prome-

nade du Mail. Aussitôt quatre inspecteurs se glissent avec 

précaution dans l'ombre des arbres ; et tout à coup, sans con-

sulter le danger ni les chances d' une lutte possible, tous les 

quatre se précipitent résolument, au pas de course, sur un 

groupe compacte d'une quarantaine d'hommes, qui presque 

tous étaient armés. Ainsi surpris à l'improviste, ces malfai-

teurs ne devaient point songer à résister; l'heure de la lutte 

n'était point arrivée ; et la commencer en ce moment eût été 

compromettre le succès d'une entreprise qui semblait assurée 

à l'heure convenue. Le groupe se dispersa donc aussitôt, cha-

cun fuyant daus toutes les directions; et, profitant alors de 

leurs avantages, les agents de la force publique parvinrent à 
pratiquer successivement plusieurs arrestations. 

Là furent saisis quelques-uns des accusés, que l'on ne doit 

pas s'étonner, en raison de leurs antécédents, de retrouver 

dans cette occurrence. Ce sont les nommés Guérin, déjà con-

damné pour provocation à la révolte, et qui était i.rmé 

d'une lance au moment de son arrestation; les deux Frouin 

socialistes ardents ; le plus jeune avait dans les mains une 

hache dont il a menacé l'agent qui s'emparait de lui ; Chau 

vin, ancien condamné de la Marianne, et Harrouin, condamné 

également pour cris séditieux ; tous les deux, à l'instant de 

leur arrestation, avaient lenrs poches chargées de pierres. 

Dans ce même moment, par une circonstance qu'on peut 

dire providentielle, l'accusé Secrétain était également arrêté, 

porteur d'un fusil. Taudis qu'Attibert se mettait, ainsi que 

nous allons le voir, à la tête des conjurés, venus à la fois de 

Trelazé et des Ponts-de-Cé, Secrétain avait pris la mission de 

venir diriger ceux de la ville, et de les conduire au devant des 

premiers, afin d'agir au moment venu avec tout l'ensemble 

désirable. C'était dans le
5
faubourg de la Madeleine que la 

rencontre devait s'opérer ; et l'on verra bientôt l'influence qu'a 

produite sur l'événement lui-même l'épisode important que 

nous venons de rapporter, lorsque l'hésitation et l'incertitude 

euvahirent les rangs des insurgésiétrangers, qui ne trouvèrent 

pas à leur arrivée ceux de la ville aux lieux assignés pour le 
rendez-vous. 

Ces arrestations ainsi opérées, le caractère et l'attitude de 

ceux dont on venait de s'empirer ne devaient plus laisser au-

cun doute dans l'esprit des magistrats sur la réalité de l'en-

treprise annoncée. Des mesures énergiques furent prises à 

l'instant même. La troupe fut conduite dans le faubourg par 

lequel les insurgés devaient arriver sur la ville, et répartie 

dans les rues adjacentes. M. le général d'Angell de Kleinfeld 

la commandait eu personne. M. le préfet se tenait sur les lieux, 

enlouré des magistrats des parquets de la Cour et du Tribu-

nal, des officiers de la gendarmerie, des commissaires de po-

lice et de plusieurs autres fonctionnaires qui venaient prêter 

à l'autorité principale le concours de leur présence et l'appui 

de leur dévouement. Des éclaireurs furent envoyés sur la rou-

te, et l'on attendit ainsi le moment suprême, lo moment d'une 

lutte qui pouvait être acharnée et sanglante, mais daus la-

quelle on ne devait pas craindre de succomber, ayant pour soi 
la loi, le droit, la justice et l'honnêteté. 

Pendant ce lemps, les événements avaient marché à Trelazé. 

Vers dix heures du soir, les affidés de la Marianne se trou-

vaient déjà réunis en nombre suffisant pour agir ; et parmi 

ceux que l'information a fuit connaître comme les chefs de 

l'insurrection, les accusés Attibert, Coué et Gazeau décidèrent 

de commencer aussitôt l'attaque de la caserne de la gender-

merie. Un rassemblement déjà nombreux se présenta devant 

la porte, au seuil de laquelle se tenaient alors le brigadier et 

les gendarmes de la brigade, en compagnie du garde cham-

pêtre de la commune. Des pourparlers eurent lieu; des ef-

forts furent tentés pour apaiser l'irritation croissante à cha-

que instant des agresseurs. Aux premiers rangs de ceux-ci se 

trouvait l'accusé Teneu père; il portait sous sa blouse un ob-

jet, qui fut facilement reconnu pour être un pistolet. Le briga-

dier et le garde champêtre Chesneau l'arrêtèrent et se saisi-

rent de son arme ; cette arme était chargée. 

L'arrestation de Teneu sembla porter à son comble l'exaspé-

ration de la foule. Elle demanda violemment sa mise en li-» 

berté. Parmi les plus acharnés alors se distinguait l'accusé 

Girard. Quelques promesses furent faites de se retirer si les 

gendarmes consentaient à relâcher leur prisonnier. Teneu fut 

autorisé à sortir par les derrières de la caserne ; mais tout 

aussitôt cet homme fit un détour et vint rejoindre les assail-

lants, qui se montrèrent, à partir de ce moment, plus résolus 

et plus violents qne jamais. Les gendarmes furent contraints 

de rentrer dans leur caserne et d'en fermer les issues. Alors 

un véritable assaut commença. Des actes de violence de toute 

uature furent accomplis; un coup de fusil fut tiré dans la 

porte, et la balle, après l'avoir traversée, passa près d'un 

gendarme pour aller se perdre dans le jardin. C'est l'accusé 

Blet qui, d'après plusieurs témoignages, a tiré ce coup de feu. 

Bientôt des moyens plus énergiques encore sont employés, 

et la porte cède sous les coups de hache répélés de l'accusé 

Guy. Alors les gendarmes se retirent, après avoir fait s'enfuir 

leurs familles ; et tandis que l'un d'eux franchit le mur qui 

sépare le jardin des champs, deux coups de feu sont tirés sur 

lui sans qu'il soit atteint. Dès ce moment, la caserne est en-

vahie et livrée au pillage ; on cherche partout les armes de 

toute espèce et les munitions, et les assaillants s'en emparent. 

Les carabines des gendarmes, leurs sabres et leurs buffleteries, 

l'épée du brigadier ont été vus ou saisis plus lard aux mains 
de plusieurs des accusés. 

Parmi ceux qui se sont fait remarquer par le plus de vio-

lence dans cette attaque de la caserne, l'information signale, 

après ceux que nous venons de nommer, les accusés Pasquier, 

Fauveau, Bridier, Janvier, Houdebine, Lemeunier, Leroy et 
Sarrazin. 

Le premier acte de l'expédition se trouvait accompli, et l'on 

avait dispersé les quelques agents de la force publique dont 

on eût pu craindre l'intervention ou la surveillance. Le maire, 

dont l'énergie bien connue eût fait un obstacle de plus à ces 

coupables entreprises, était absent de la commune, par une re-

grettable coïncidence ; on put alors continuer sans résistance 

l'œuvre ainsi commencée. U fallait des armes et des muni-

tions ; on en chercha et l'on en prit partout où cela fut possi-

ble, dans les maisons particulières, aussi bien que dans les 
magasins des carrières. 

Ainsi une bande pénétra dans les bâtiments des Fresnaies; 

le magasin à poudre fut ouvert à l'aide d'une fausse clé, dont 

l'information établit l'existence aux mains de l'accusé Tri-

deau, employé de cette currière, et l'on s'empara d'une cer-

taine quantité de poudre de mine, dont l'usage devait se trou-

ver au besoin dans l'attaque de la ville. Trideau seul est si-
gnalé dans cette expédition par la procédure. 

Les magasius de l'Hermitage ont été envahis de la même 

manière par une bande nombreuse, dans laquelle se sont mon-

trés les accusés Pasquier, Deshayes, Hamard, Groussin, Bri-

dier et Laillié. Une grande quantilé de poudre de mine en a 

encore été enlevée; des haches, des outils propres à l'attaque 

ont été pris; et pour transporter ces masses de munitions et 

d'armes, un cheval choisi dans les écuries a été attelé à une 

charrette de l'établissement, sur laquelle ont été accumulés 

tous ces moyens de destruction que l'on traînait vers Angers, 

c'est-à-dire plus de deux cents kilogrammes de poudre, des 

mèches, des outils de toutes sortes, et, ce qu'il faut noter, des 

leviers, des 'tarières, des pinces; ce qui faisait les accusés ar-

més plutôt comme des voleurs que comme des soldats. C'est 

l'accusé Hamard qui s'est fait le conducteur de la charrette 
ainsi chargée jusque dans l'intérieur de la ville. 

A partir de ce moment, les maisons des particuliers sont 

envahies par la violence et dépouillées des armes que l'on y 
trouve. 

Chez M. Baudoin, régisseur de la carrière de l'Hermitage, 

divers actes de violence sont accomplis, et l'on enlève de sa 

maison deux pistolets, les seules armes qu'il possède. Dans 

cette circonstance sont signalés les accusés Pasquier, Lapierre 
et Bridier. 

M. David, le maire de Trelazé, était absent; M"
e
 David voit 

tout à coup sa maison envahie, et les assaillants s'emparent de 

deux fusils appartenant à son mari. Là se montre encore At-

tibert ; et près de lui M
m

' David reconnaît également l'accusé 
Auray. 

C'est toujours Attibert qui conduit la bande, quand elle se 

présente chez M. Bouillé, auquel on enlève à son tour son fu-
sil, qu'il ne cède qu'à la force. 

Le sieur Gasnier, sous la pression de -semblables violences, 

livre un fusil, un sabre, une giberne aux accusés Bardou, 

Boilème et Plumelet, qui s'en partagent la possession. 

La maison de M. Pion, lieutenant des pompiers, est égale-

ment assiégée. H se cache, pour n'être pas entraîné par les 

assaillants ; ceux-ci pénètrent chez lui, et du fond de sa ca-

chette, il aperçoit Auray qui brandit, à la tête de la bande 
un sabre dont il vient de s'emparer. 

Le sieur Hamon s'est vu à son tour assailli dans sa maison 

et dépouillé de ses armes. Pasquier et Deshaies étaient les di-
recteurs de l'attaque ; ce dernier, armé d'un fusil. 

Les époux Gaultier ont été contraints également de remettre 

leurs armes aux mains d'une bande nombreuse, dans laquelle 

figuraient les accusés Attibert, Gazeau, Girouard, Lemeunier 
François Manceau, Thébeau et Maurat. 

Chez Defaye, il y a eu deux scènes d'une égale violence. 

Vers minuit, plusieurs malfaiteurs se présentent chez lui. 

C'est Pointeau, son voisin, presque son ami, qui les conduit. 

On envahit son domicile; et, la' menace à la bouche, on récla. 

me la remise de ses armes. Defaye livre un pistolet. On insiste 

alors ; on prétend qu'il a d'autres armes encore. Les mena-

ces redoublent; on bouleverse sa maison; l'accusé Michel Né-

grier fouille les lits pièce à pièce; il faut que Pointeau inter-

vienne encore, pour que la troupe cesse enfin ses violences et 

se retire. Lemeunier faisait partie de cette expédition. 

Vers trois heures du matin, la maison du sieur Defaye est 

envahie do nouveau. Cette fois c'est l'accusé Lapierre qui di-

rige la bande. U veut que Defaye le suive à Angers, et il com-

mande six hommes pour l'entraîuer de force; ce qui est exé-

cuté. De ces six hommes, deux seulement sont désignés par 

le témoin ; ce sont les accusés Maingot et Roméo. U résulte de 

l'interrogatoire même de Maingot, que l'accusé Boulitreau a 

pris en cette circonstance une large part dans les violences 
exercées sur le sieur Defaye. 

Une scène analogue a lieu chez le sieur Houdin, où sont 

seulement reconnus les accusés Gazeau et Denis. Le sieur 

Houdin hésite à livrer ses armes; il est aussitôt accablé des 

plus violentes menaces; et Gazeau, armé déjà d'un fusil, le 

met en joue à diverses reprises, et lui crie enfin : « C'est la 
dernière sommation; donne vite, ou tu es perdu. » 

Par les mêmes moyens de violences ou de menaces, sont 

successivement dépouillés de leurs armes, le sieur Bratais, 

par les accusés Deshayes, Boilème et Plumeletj — Le sieur 

Louis Lebreton par Aubry, Chéreau. Groussin, Ubarin fils, 

Teneu fils, et Maillard;—Le sieur Sallé, par Laillié, Maillard 

et Richard père ;— Le sieur Sigogne enfin, par les accusés Ga-
zeau, Maurat, Cachet et Maillard. 

Le domicile de doux autres personnes, les sieurs François 

Lebreton et Minot, a de même été envahi par la violence et 

la menace ; mais il n'a pas été trouvé d'armes eu leur posses-

sion. Chez le premier figurait Lapierre ; et chez le second, Jo-
seph Martiueau. 

Il nous faut passer sous silence bien d'autres faits sembla-

bles, accomplis da la même manière, avec les mêmes menaces 

et les mêmes actes de violences ; des portes défoncées des 

fenêtres brisées ; des habitants paisibles, arrachés de leurs lits 

et traînés sans vêtements loin de leur demeure. Pour ces ac-

tes, les coupables n'ont pas été reconnus par les victimes ; ou 

peut-être la terreur a paralysé les témoignages, et la justice 
reste impuissante sur ce point, 

Mais nous devons du moins parler 

dans laque le deux témoins ont montré «
 a
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violences continuent ; la résistance se prolcn»
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leurs inutiles efforts, les malfaiteurs se rot
 et las 1 

aux époux Auzanne tous les honneurs d'une
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se. La procédure désigne l'accusé PlisBiev ^r**"* ** 
tiré le coup de feu dans cette circonstance ^'"l a. 

Tel est le résumé des actes criminels par le 

sés et leurs complices préludaient à d 'aut ^
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grands. Les destructions de clôtures, les vioUr* 
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dune de plus cruels malheurs, tout cela n'était 

de leurs projets; ce début annonce assez tout
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L'heure s'avançait à grands pas, et le rend 

craindre d'eux, si ces malfaiteurs, une fois d?i?
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vaient en venir à la réalisation comnlète H« „„ ,'
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heures du matin. La commune des Ponts-de-Cé avait fo*
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contingent. Quarante individus au moins, munis n % 

d'armes à feu, s'étaient rassemblés sur les bord^ '--
thion, et de là s'étaient dirigés vers le lieu de la r'
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nérale".
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C'est alors qu'on voit les chefs principaux partso 
;ions cette armée sans discipline. Là sa distiîL.. °®
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in Bazille, Lapit... 

dou, Manceau, Gazeau, Coué, Pierre Martineau', et 1 

sés Pasquier, Deshayes, Jean Bazille, Lapierre A S 
dou, Manceau, Gaieau, Coué, Pierre Martineau' et l^' ' 
de tous, Attibert. Un roulement de tambour nn» r. ?
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Joseph Martineau impose un instant le silenceî'et \ " 
nonce cette harangue que nous avons rapportée et 'ri
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quelle il appelle au pillage et au vol toute cette' hord ï 

donnée. ' 

Le moment est venu ; on marche sur Angers, et le | 

la route se commettent de nouveaux actes de'violen» 
les habitants demeurés tranquilles jusque-là. Ea tèta 
colonne ont été placés tous les hommes les mieux amJ/ ^ 
plus résolus sans doute. Us escortent la charreneTf' '? 
d'armes et de munitions, et l 'accusé Hamard est touio''''
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conducteur, et sur laquelle Girouard se fait toujours ' ■
 11

 ' 
parce qu'il ne marche qu'avec peine. 

On arrive à la ville; on pénètre dans le faubourg de la v 

deleine; c'est là que doivent se trouver réunis les con' • 

d'Angers. On parvient à son extrémité, jusqu 'au pont IT 
sur le chemin de fer. Là se manifeste un instant d hésitât' 

ét de trouble, car les complices de la ville ne partis» 

point. Tandis que l'on délibère, quelques hommes armfe i 

sabres et de haches profitent de ce temps d 'arrêt pouraim 

ser ces armes sur les pierres du parapet du pont 

Bientôt on a pris le par'.i de détourner la marche et d(« 
diriger par la rue Hannelou vers le champ de Mars oiil'j 

espère retrouver les frères et amis. La charrette aux 'poulrs 

s'engage dans cette direction, toujours entourée d'hommes «. 
més, et la bande entière va suivre Mais l'instanidédii-
élait venu, l'instant qu'attendait l'autorité pour l'eiecotidi 
des mesures prises par elle. Un signal est donné par lege* 
ral d'Angell lui-même; et la troupe, embusquée dans lit* 
Bressiguy, se précipite, au pas gymnastique et la baronnet» j 

en avant, sur les flancs de cette bande, qui fuit aussitôt éper-
due, et se disperse de tous côtés. 

Grâce à cet heureux concours de circonstances que ne pou-

vait disposer à elle seule la prévoyance humaine, pas un ras; 

de feu n 'a été tiré par les agresseurs ainsi surpris et décon-

certés, pas une blessure n'a été produite; la lutte s H 

étouffée avant de naître, et le courage de nos jeunes et valeu-
reux soldats n 'a eu qu 'à se montrer pour disperser cette hor-

de, armée, nous l 'avons dit, plûtot pour le vol que pour e 
combat. 

Dans cette fuite désordonnée, un grand nombre d'arresta-
tions ont été faites par la troupe, par la gendarmerie, par li 

police, sous les yeux et la direction des magistrats eus ai-

mes. Nous ne citerons ici que ceux des accusés contre lesqneL" 
la Cour a fait un chef d'accusation d'avoir été saisi» sm 
lieu de la sédition : ce sont les mommés Foin, HanM 

Houdebine, Ubarin père, Ubarin fils, Lemeunier, Maillards 
Maurat. 

Sans vouloir analyser d'une manière complète tous les inci-

dents qui se sont produits alors, il est une épisode dont nw 

ne devons pas négliger de parler ici. Placée en tète de la c -

lonna même, la charrette aux munitions et aux armes m 

déjà engagée dans la rue Hannelou, au moment de l 'appui" 

tion impétueuse et subite de la force publique. Elle avait do:., 

pu s'avancer vers l'intérieur de la ville, toujours escorW 

d'hommes armés ; et déjà elle était parvenue près de la plj* 

du Ralliement, lorsqu'un inspecteur de police, le sieur Pu-" 

rit, qui poursuvait de ce côté quelques fuyards, 

dans l'ombre cette charrette et son escorte. Aussitôt, p»«*j 

sultant que son courage, il s'élance, le sabre au poing-
(j

; 
criant : « A moi, la garde ! » L'épouvante se met à I i

B
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parmi ceux qui composent l'escorte; ils s'enfuierità toutesja 

bes, et le sieur Picherit, resté seul, s'empare de 

te, qu'il emmène triomphalement dans la cour de 
ture. Elle était remplie des objets que nous avons
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Nous n'entrerons pas davantage dans les détails -
meuts qui ont suivi cet instant suprême d'une crise

 8USS
! 

ne d'émotions. Les agents de la força publique ont rw ̂  

d'activité tous ensemble, et les magistrats ont multipu 
efforts. En quatre jours une grande partie des coup ' ^ 
été placée sous la main de la justice. Mais la ville ai i 
senti une commotion qui devait se propager dans le p

 ( 
tier; un de ces actes inouïs, en raison de leur audace -
portée désastreuse qu'il pouvait avoir, venait ^'^f"^^^^: 
la magistrature supérieure ne devait pa« rester indu 

elle a jugé que son intervention était commaudée P
ar

 ",
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, 

constances; et la Cour impériale d'Angers a, par
 sou

 je rs
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31 août, évoqué la connaissance de tous les faits qu 

tachent à cette déplorable insurrection. . i
fi
 d'in-

Bientôt la culpabilité d'un nombre déjà considéra"
 B

, 
culpts lui a semblé suffisamment établie pour statu ^ 
égard; et il u'a pas paru indispensable d 'attendre q
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lice était exigée par les plus sérieux intérêts 

accusés ont donc été renvoyés d'abord devant les a ^ 

ont évidemment participé à l'attentat qui aval t p ^ ,j|ie 

porter la dévastation, le massacre et le pillage ua ■ je» 
d'.Angers; parmi eux, en outre, quarante-trois ou. V ^tiCr 

armes dans le mouvement insurrectionnel ; et ue p ̂  \g 

cusation relève contre le plus grand nombre d en ̂  ^ 
crimes particuliers dont les charges ont appar

u 

rapide analyse des faits. iuses, à
6S>> 

Aujourd'hui ces hommes sont devant leurs > °\c\*
if 

les juges du pays; les magistrats, en les y
 a,nen

-
 a

'
u
 jifll* 

compli loyalement leur devoir : c'est desornia 

remplir le sien avec une juste fermeté. 

En conséquence, sont accusés : p
0
sauier>^f 

1" Jean Secrétain, François Attibert, Joseph ̂
uray

, »»; , 

Deshayes, Jean Bazille, Gabriel Lapierre, Lou
13

 Euge
iiê  

tit-l 

thurin Bazille, Jean Bardou, Auguste Boiltme, 
zeau, Frédéric Coué, Louis Fouin, Eugène t rou w ,

 fréd
^ 

liste Chauvin, Pierre Harrouin, François r rou ,
 u ?e!<

, 

Guérin, Valentin Fauveau, Louis Guy, JosejJ»
 D

 _ 

Urbain Bridier, Hyacinthe Janvier, Jean Uirar.>'
 lBt

 1'*' 
bine, Laurent Lemeunier, Louis Leroy, Jean a»

 AleJ8
na 

çois Trideau, René Hamard, François Groast.» . , 

Laillié, Louis Plumelet, Joseph PomW»?^* °Wfgi 
Jean Gavalan, Jules Roméo Auguste Bou '

r
^'

pôr
e,ffi 

René Bazille, Mathurin Cachet, Urbain Ubarin ̂  ,
(heb

e> 

Gâté, Pierre Girouard, François Manceau, (Jbarj"
 b 

Pierre Maurat, Heno Aubry, René Chéreau, Loi", Jo «F 

Auguste Maillard, Joseph Teneu fils, Jean 

«r 
a» 

1 
Mauigol, Jean Plissier, Joseph Martineau, 

René Besson, et François Blet, 

D'avoir, pondant la nuit du 
attentat ayant pour but de porter la dévastation, 

et le pillage dans la commune d'Angers; 

uni' 8 
il 
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cpcrétain, Fouin, Eugène Frouin, François 

du cif.uviu,Harrou" 
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ont consommé; 

• avec 

3L1H1 ; 
ié ou assisté les auteurs de 

les faits qui l'ont préparé, 

■ Ja"
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 avoir donné des instructions pour le com-

■ 1 'i.^ication des chefs d'accusation particuliers 

<•'•■£' ci de, aceusés.) 

lecture do l'acte d'accusation, l'interrogatoire 
A
£uà commence. ^ 

COUR D'ASSISES DU LOIRET, 

présidence de M. Manyellier. 

Audiences des Set 4 octobre. 

«/■mR — ACCDSATION CONTRB DEUX EOEURS. 

S
f0TIciUD-

' ^,irs Virginie LeBarte, âgée de trente-un ans, 

â^ée de vingt an3, sont accusées du crime 

1*^*" de Virginie aurait, suivant l'accusation, étran-

i^taa°auo cravate l'enfant de sa sœur, sur les pressan-

^
S?

s
»nces de celle-ci, au moment même de la nais-

ridule aurait préféré un crime au déshonneur d'une 

ué naturelle, et Virginie, pour condescendre eux 

^-oupables de sa sœur, n'aurait pas reculé devant 

^Tnticide. U est à remarquer que Virginie, mère d'un 

■ naturel il y a dix ans environ, avait eu le courage 

^* lever • dé sorte qu'elle avait fait pour sa sœur ce 
3i

Mie n'avait pas fait pour elle-même. 

V ̂ oue le crime fut connu, un combat de générosité 

• "gea entre les deux sœurs. Théodule disait dans un 

^iiîier interrog 
■ j '-ccoucher. Je me suis délivrée seule, et j avais 

us mes préparatifs. Ma sœur m'a quesf 

ii ai rien répondu. Elle a découvert le h 

_
 a r

ien vu... Ma sœur m'a demandé si 

qu elle appelât ma mère, je m'y suis refusée. » 

à cet attentat ceux qui l'out 

interrogatoire : « J'étais complètement seule au 

d 'aï 

2 lie ue lui ai rien répondu. Elle a découvert le berceau 
0
"

s
',i. „■„ r^n vu... Ma sœur m'a demandé si ie vou 

■M S 
'elle appelai uia iiniio, ju iu j 

V ruinie, de son côté, disait : « Vers deux heures du 

aun ma 'sœur est accouchée d'un garçon; l'enfant n'a 

a crié. J'ai cru tout de suite qu'il était mort. Quelques 

MiMil» après je l'ai vu remuer un peu le corps. Alors je 

L ii serré le cou avec un petit fichu. Peu de temps après, 

.„ coupé le cordon. J'ai déposé ensuite l'enfant mort sur 

{
e
 pied du lit, et à six heures et demie je l'ai jeté dans les 

lieux de M. Charmont. » 
On voit que les deux sœurs cherchent à se sauver mu-

uellement. 
L'extérieur des accusées est celui des ouvrières de Pl-

umiers. Elles exerçaient la profession de lingères. Leur 

[mille, qui habite Pithiviers, compte douze enfants. 

M. le président : Théodule, vous avez quitté la maison 

paternelle pour aller demeurer avec votre sœur?— R. Oui, 

monsieur. 11 y a an au à peu près. 

D. Vous vouliez avoir chez elle une liberté plus grande? 

-R. Non, monsieur 

P. Quoi qu'il en soit, vous êtes devenue enceinte quel-

les mois plus lard, et vous avez dissimulé votre gros 

teste.'— R. Oui, monsieur. 

P. L'aviez-vous fait connaître à votre mère ? — R. Non, 

Muwur ; mais je l'ai dit à ma sœur, 

D. Aviez-vous pris des mesures pour recevoir votre 

enfuit ?—R. Non, monsieur. 

D. Vous étiez donc résolue à vous défaire de votre en-

fini? — R. Je comptais aller à Paris pour faire mes cou-

res; ma sœur Eugénie, qui habite Paris, s'en était oc 
cupée. 

g, Vourquoi n'avez-vous pas mis ce projet à exécution? 

11. K' suis accouchée plus tôt qne je ne le pensais. 

p, Avouez-vous que vous et votre sœur avez donné la 

mort à votre enfant ?—R. Oui, monsieur 

b. Dans la nuit du 5 juillet, au moment où vous fûtes 

;isi des premières douleurs, votre sœur, qui était pré-

ians la chambre, n'a-t-elie pas voulu aller chercher 

•olre mère? — R. Oui, Monsieur; mais je m'y suis op-

pose en la menaçant de me jeter par la fenêtre, si elle 

ilbit la chercher. Je lui ai dit qu'il fallait faire disparaître 

mon enfant; elle ne le voulait pas, mais je l 'ai tant sup-

pliée qu'elle a fini par consentir. 

D. Vous*avez d'abord déclaré que c'était vous qui aviez 

tué l'enfant, tandis que c'était votre sœur? R. Comme 
;
'étais seule coupable, je voulais la disculper. 

D. Qu'avez-vous fait du corps de l'enfant? — R. Ma 

sœur l'a jeté dans la fosse d'aisance d'une maison voi-
sine. 

Virginie, à son tour, est introduite. Elle pleure abon-

damment et cache son visage dans son mouchoir. 

D. Vous avez eu un enfant que vous avez élevé. Quel 
âge a-t-il ?—R. Onze ans. 

D. Comment se fait-il que vous n'ayez pas engagé votre 

sœur à faire comme vous, à garder son enfant? Quand 

une fille a perdu l'honneur, il faut qu'elle sache au moins 

avoir les sentiments d'une mère? — R. Ma sœur devait 

partir le 8 juillet pour Paris, et n'avait pas l'intention de 

tuer son enfant. 

D. Dites-nous ce qui s'est passé dans la nuit du 5 juil-

let ? — R. Ma sœur n'a pas voulu que j'aille chercher ma 

mère; j'ai attendu sur une chaise pendant deux heures. 

Enfin, quand l'enfant est arrivé, elle m'a crié : « Etouffe-

le ! » Je n'ai pas réfléchi, j'ai perdu la tête, je l'ai fait. 

D. Comment vous y êtes-vous prise? — R. Je lui ai 

pressé le cou avec mes doigts ; puis je l'ai étouffé en lui 

serrant une cravate autour du cou quand je l'ai vu re-

muer. Le matin je l'ai jeté dans une fosse d'aisance. 

M. le président : Vous devez aujourd'hui comprendre 

toute la criminalité de votre action. Vous, plus âgée que 

votre sœur, plus expérimentée et déjà mère, vous auriez 

dû être sa sauvegarde et la détourner avec énergie de la 
pensée du crime. 

MM. Latour et Richard, docteurs-médecins à Pithi-

viers, sont ensuite entendus. Us déclarent qu'après avoir 

procédé à l'autopsie du cadavre de l'enfant qui était dans 

un état parfait de conservation, ils ont été amenés à con-

clure que l'enfant était né à terme, vivant et viable ; qu'il 

n'avait pas respiré, et se trouvait en naissant dans un état 
de mort apparent. 

_ D'après leur rapport, la pression exercée à l'aide des 

mains, et la cravate fortement appliquée sur le cou de l'en 

fant, ont été les causes de la mort. 

Plusieurs témoins viennent confirmer ensuite les faits 

déjà connus. 

M. l'avocat-général Greffier soutient l'accusation. 

M' Johanet fils présente la défense de Théodule Lesarle 

et invoque, dans une touchante plaidoirie, la pitié du jury 

pour cette jeune fille à qui son état physique et moral avait 

fait perdre la conscience de son être. 

M° Châtelain, défenseur de Virginie, avait une tâche 

difficile à remplir. Il s'en est acquitté avec talent, il a 

ému profondément toute l'assistance. Au moment où il 

peignait le repentir de Virginie qui, disait-il, recomman 

dait à sa jeune sœur de prendre soin de son enfant pen 

dant l'accomplissement de la peine qui l'attendait, les deux 

sœurs se jettent dans les bras l'une de l'autre en fondant 

en larmes, et c'est au milieu de l'émotion générale que 

M* Châtelain termine sa plaidoirie en demandant au jury 

toute sa pitié pour sa cliente. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la chambre de ses délibérations et en rapporte un 

verdict négatif en ce qui concerne Théodule Lesarte, et 

affirmatif, avec admission de circonstances atténuantes, 

en ce qui touche Virginie Lesarte. 

La Cour ordonne en conséquence la mise en liberté de 

Théodule Lesarte, et condamne Virginie Lesarte en sept 

années de travaux forcés. 

CHRONiaiTfi 

PARIS, 8 OCTORRE. 

Après avoir servi pendant plusieurs années comme 

sous-officier dans les zouaves, Jacques Rloch, engagé vo-

lontaire, fut admis avec le grade de sergent daus le 55* 

régiment de ligne. Bloch supporte difficilement les plai-

santeries de ses camarades. Un jour du mois d'août der-

nier, le sergent Bloch étant arrivé un peu tard au dîner 

"de la pension, son camarade Terrien se permit quelques 

paroles de railleries sur les retardataires. Plusieurs autres 

sous-officiers, tout en expédiant lestement les mets que la 

canlinière leur avait servis, enchérirent sur les bons mots 

de Terrien. Bloch, seul, ne riait pas, et conservait un air 

maussade et sévère. « Eh bien ! quoi ! lui dit Terrien, 

tu ne veux pas rire ? — Cela ne te regarde pas, répondit 

brusquement le sergent Bloch. — Ah ! je comprends, re-

prit le premier, tu es vexé parce que le major t'a puni 

pour avoir mal fait ton lit. » 

Sur cette parole, Bloch s'emporta et dit à son cama-

rade : « Si tu continues à me parler de la sorte, il t'arri-

vera quelque chose de désagréable; » et, en même temps, 

il lui reprocha d'avoir excité leur chef à le punir. Terrien 

se défendit da cette accusation et dit qu'il aimait bien à 

rire et à plaisanter avec les camarades, mais que jamais 

il n'était entré dans son esprit de vouloir faire le moindre 

tort auprès des supérieurs. « Si, tu m'as dénoncé au ma-

jor, qui ne remarquait pas mon lit fait à la hâte. » Terrien 

se défendit de cette délation, et vovant Bloch se lever vi-

vement, il en fit autant. Des paroles amères s'échangent, 

tous les sous-officiers interviennent pour étouffer la que-

relle, mais Bloch, saisissant rapidement une assiette, la 

brise à plat sur la tête du sergent Terrien, qui, étourdi du 

coup, tombe assis sur un bauc. Le sang ruisselle, et tan-

dis que plusieurs sous-officiers conduisaient le blessé à 

l 'infirmerie du régiment, la garde étant venue saisit le ser-

gent Bloch, qui fut emmené à la salle de police. Aujour-

d'hui les deux sous-officiers se sont revus devant le 1" 

Conseil de guerre pour la première fois depuis cette triste 

scène. 

M. le président, au prévenu : Vous avez fait à votre 

camarade des blessures graves et dangereuses ; il est dé-

plorable que vous, sous-officier, vous vous soyez porté 

à une pareille voie de fait. 

Le prévenu : Ce n'est pas la première fois que le ser-

gent Terrien se permet des plaisanteries à mon égard. Le 

jour en question, je croyais avoir à me plaindre de lui à 

cause de la punition qui m'avait été infligée. Comme je 

fais mon devoir le mieux que je peux, les punitions me 

sont sensibles, et je trouvai fort mauvais qu'il vînt me 

railler plus à cauBe de ma punition qu'à cause de mon ar-

rivée tardive à la pension. 

M. le président : Tout ceci dénote que vous avez un 

^violent caractère ; Terrien n 'avait pas l 'intention de vous 

offenser. 

Le prévenu : Cela peut être, mais il me menaça de me 

frapper quand je lui eus dit qu'il était l'auteur de la déla-

tion. Jusque-là j'avais pensé lui demander des explica-

tions au sujet de sa conduite envers moi , et même de le 

provoquer en duel. Terrien renouvela ses menaces en di-

sant : « Si nous étions seuls dans la chambre, tu ne m'ac-

cuserais pas de délation, je te f... » et en môme temps il 

s'approchait de moi d'un air colère. Malheureusement je 

ne réfléchis pas, et ayant une assiette à la main, je com-

mis la voie de fait pour laquelle je suis traduit devant 

vous. C'est Terrien qui a eu les premiers torts. 

Le sergent Terrien fait une déposition qui diffère peu 

de celle du prévenu, et l'on remarque son extrême modé-

ration en faveur de son camarade. U reconnaît qu'il a eu 

tort de plaisanter un homme qui n'entend pas ia plaisan-

terie ; mais, dit-il, je n'étais pour rien dans la punition 

qu 'il a subie. 

M. le président, au témoin : La blessure que vous avez 

reçue a été grave; vous êtes resté longtemps à l'hôpital; 

dites-nous combien de jours. 

Le témoin : Sans doute, j'ai souffert de ce coup terri-

ble sur le sommet de la tête ; mais, grâce aux soins inces-

sants des chirurgiens de l 'hôpital, j'ai été guéri vers le 

vingt- cinquième jour. Cependant, je dois dire que si j'a-

vais voulu quitter l'hôpital plus tôt, je l'aurais pu dès le 

quinzième ou seizième jour. Les docteurs auraient volon-

tiers délivré ma carte de Sortie, et, tantbien que mal, j 'au-

rais pu reprendre mon service. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, a soutenu 
la prévention. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare Bloch coupable de blessures simples, et le condamne 

à la peine de deux mois d'emprisonnement. 

Bourse de Paris du 8 Octobre 1855. 

64 —.— Hausse » 10 c. 
64 —.— Hausse » 15 c. 

89 90.— Hausse » 10 c. 
89 73.— Sans changem. 

S O/O { Au comptent, D" c, 
l Fin courant, — 

M ■ /» ( Au comptant, D" c 
' (Fin courant, — 

AU COMPTAIT. 

64 — 
64 10 
63 — 

3 0|0 j. 22 juin.. . 
Dito, l"Emp. 1855 
Dito, 2 e Emp. 1855 
4 0|0 j. 22 sept.. . . 1 

4 1,2 1825 I 
4 lv2 1852 89 90| 
Dito, 1" Emp. 1855. 90 — I 
Dito, 2« Emp. 1835. 91 - | 

Act. de la Banque. . 3200 — | 
Crédit foncier 525 — | 
Crédit mobilier .... 1127 50 | 
Comptoir national. . 590 — I 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. j 
Piémont, 1850 84 50 | 

— Obi. 1853 51 —| 
Rome, 5 0(0 81 3j4 | 
Turquie, Enjp.1834. — — | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions.... 1075 — 
— 60 millions,..." 388 75 

Rente de la Ville — — 
Obligat. do la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . 
Tissus de I in Maberl 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . 
Docks-Napoléon . . . 

80 — 

675 

900 — 
194 75 

A TERME. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1,2 0[0 
4 4 [2 0p0 (Emorunt). 

l«r 

Cours . 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

64 20 64 30 64 — 64 — 

90 — 90 — 89 75 89 75 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — 
Paris à Orléans. ... 1 120 
Paris à Rouen — 
Rouen au Havre — 
Nord 870 
Est 900 
Paris à Lyon 1120 
Lyon à la Méditerr.. 1200 
Lyon à Genève 650 
Ouest 760 
Midi 670 

| Grand-Central 591 25 
j Montluçon a Moulins. 577 50 

Bordeaux à la Teste. 640 — 
StiRambertàGrenob. 
Ardennes - — — 
Graissessac à Béziers . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.) —■ — 
Autrichiens 732 50 
Sarde, Victor-Emm. 475 — 
Central-Suisse — — 

AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son a-
dresse et son industrie, sous les yeux de plus d'un million de 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE-

TEURS , qui en est à sa troisième année de publication, et qu'il 
suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai» 
sons hautement recommandables. 

En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité, 
maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 
i£ae l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 
être très-modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 
mille, et encore pour quel résultat? Le journal parvient tou-
jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 
cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même l'enveloppe? 

Eh bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 
mois, ces mêmes cartes sont publiées dans six des principaux 
journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 
7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 
toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 
chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 
dans l'année, c'est-à-dire une insertion permanente. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Mardi, 1™ représentation de la re-
prise de Cenerentola, opéra-buffa en deux actes, musique de 
Rossini, chantée par Mm,s Borghi-Mamo, Pozzi, MM. Carrion, 
Everardi et Zucchini. 

— WAUXHALL. — Demain mercredi, réouverture des soirées 
dansantes, sous la direction de Pilodo. 
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IMIirilDI COMMUNES DE ST-OENOU 

jljlLtULLkl ET DE PAIiMJAU (INDRE). 

Etude de M0 CAHiliOï', avoué à Bourges, rue 
Moyenne, 28. 

Vente aux enchères publiques, en quinze lots, 
De divers IMMEUBSuEfâ situés commune de 

Saint-Genou, canton de Buzançais, et commune 
doPalluau, canton de Chàtillon-sur-lndre, arron-
dissement de Châteauroux (Indre), dépendant de 
la succession bénéficiaire de feu M. Joeeph Chapu 
et dame Louise Gobignon, son épouse, décédés à 
Bourges. 

L'adjudication aura lieu en la mairie do la 
commune de Saint Genou, fe 28 octobre 1855, par 
le ministère de M" Baiga, notaire à Buzançais 
(Indre), à midi précis. 

Cette vente aura lieu à la requête de M m " Es-
ther Chapu, veuve de M. Xavier Russ, en son vi-
vant garde d'artillerie, ladite dame propriétaire, 
demeurant à Bourges, agissant tant en son nom 
personnel que comme héritière, mais sous béné-
fice d'inventaire seulement, des époux Chapu-Go-
bignon, décédés propriétaires à Bourges, 

En présence de dames veuve Desbans, Lepebure, 
Séjourné, Etienne et MM. Barrué frères. 

DÉSIGNATION ET MISES A PRIX : 

Premier lot. — Un corps de bâtiment situé com-
mune de Saint-Genou, sur la mise à prix de dix-

huit cents francs. 1,800 » 
Deuxième lot. —Une chènevière con-

tenant six ares quatre-vingts centiares, 
sur la mise à prix de cent vingt francs. 120 » 

Troisième lot. — Une pièce de terre 
sise aux Vigneaux, contenant vingt-
huit ares quarante-six centiares, sur la 
mise à prix de six cents francs, ci 600 » 

Quatrième lot. — Une pièce de terre 
au même lieu, contenant quinze ares, 
sur la mise à prix de deux cents francs, 

ci 200 >> 
Cinquième lot. — Une pièce de terre 

sise aux Chauffaux, contenant dix ares 
quarante centiares, sur la naise à prix 
de cent vingt francs, ci 120 u 

Sixième lot. — Une vigne sise aux 
Plissons, contenant seize ares trente 
centiares, sur la mise à prix de cent 
francs, ci 100 a 

Septième lot. — Une vigne sise aux 
Boisseaux, contenant seize ares trenie 
centiares, sur la mise à prix de cent 
francs, ci 100. » 

Huitième lot. — Une pièce de pré 
sise auxGuins, contenant deux hecta-
res neuf ares soixante centiares, sur la 
mise à prix de deux mille cinq cents 
francs, ci 2,500 j 

Neuvième lot. — Un morceau de pré 
sis aux Guins, contenant environ soi-
xante-dix-huit ares trente centiares, 
sur la mise à prix de mille francs, ci 1,000 J 

Dixième lot.—Un pré au lieu appelé 
le Pré-des-Graines, contenant environ 
un hectare sept ares douze centiares, 

sur la mise à prix de mille francs, ci 1,000 J 

Onzième lot. — Un pacage sis au 
dieu de la Cité, contenant environ un 

hectare soixante-dix-huit ares, sur la 
mise à prix de sept cents francs, ci 700 

Douzième lot. —Un pré dit la Haute-
Cité, sur la mise à prix de quatre cents 
francs, ci 400 

Les lots ci-dessus désignés sont si-
tués commune de Saint-Genou, canton 
de Buzançais. 

Treizième lot. —Un morceau de terre 
sis au lieu dit les Varennes, contenant 
environ un hectare dix -neuf ares, sur 
la mise à prix de douze cents francs, ci 1,200 

Quatorzième lot. — Un morceau de 
terre à la Croix-de-Pierre, contenant 
environ quarante-deux ares, sur la mi-
se à prix de 500 francs, ci 500 

Quinzième lot. — Un pré dit le pré 
de Palluau, sis à la Bourdinière, con-
tenant environ un hectare onze ares, 
sur la mise à prix de douze cents 
francs, ci 1,200 

Ces trois derniers lots sont situés 
commune de Palluau, canton de Châ-
tillon-sur-Indre. 

1855, en l'étude de M° Thomas, notaire à Paris, 
rue Bleue, 17, 

De la PROPRIETE ARTIKTEQl'E de 
coins et poinçons pour une collection d'environ 
cent quatre-vingt-seize médailles représentant l'ef-
figie de souverains français et étrangers, d'hom-
mes illustres et célèbres en tout genre, et rappe-
lant des événements historiques. 

Sur la mise à prix de 1 ,000 fr. (5096) 
■ i i mu i ii» M iimmipi 

11,520 

Total des mises à prix: onze mille 
cinq cent vingt francs, ci 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A H

E
CAILLOT, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Bourges, rue Moyenne, 28 ; 
2° A M° Martin, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Bourges, rue de la Chappe ; 

3° Et à M c KAICSA, notaire à Buzançais, dé 
positaire du cahier des charges. 

Pour extrait conforme, 

(5097) Signé : CAILLOT.. 

C1E HOUILLÈRE DE LA MOSELLE. 
Le directeur-gérant invite les actionnaires de la 

Compagnie Houillère de la Moselle. 
à faire le versement, dans le délai d'un mois de 
ce jour, du premier cinquième des actions par eux 
souscrites à la caisse de MM. Ch. Noël, H. Place 
et C% banquiers de la société, rue du Faubourg-
Poissonnière, .9, à Paris, ou dans les départe-
ments, à la caisse des banquiers désignés par les 
lettres d'avis. 

La présente publication faite en conformité de 
'article 11 des statuts sociaux, et sous peine de 

déchéance contre les retardataires. 
Signé : MAXIMILIEN POUGNET . (14527) 

mm IIOTEL meublé à céder (Palais^ 
Royal) pour cause de ma 

ladie, 80 n05 tiès bien meublés, 100 pts ; bail, 15 
ans ; loyer réduit, 13,000 francs ; bénéfices nets 
20,000 fr. Prix, 70,000 fr. (On a toujours fait for-
tune dans cet hôtel.) Autres de tous prix. 

S'adr. à 91. ». UE I, AV I E.LEU A 6 ' OI ri-
rue du Faubourg-Montmartre 17. (14521) 

MAISON D'ÉDUCATION ALLEMAGNE 
M. J. DAVISSON, DOCTEUR EN PHILOSOPHIE, qui 

depuis dix ans dirige, dans la ville et résidence 
royale de Hanovre, une maison d'éducation pour 
jeunes gens de dix à seize ans, se propose d'y ad-
mettre encore quelques élèves. On trouve à l'am-
bassade de Hanovre près la cou" de France, des 
prospectus et des adresses de familles françaises et 
anglaises qui lui ont confié leurs enfants. (14504) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau- par la 

WMINi'-rAI I |C 1 tr. 25 c. le flacon, r. 
IMUlllIi liULLAo. Dauphine, 8, Paris. 

(14491)* 

HOTEL TRÈS RICHE, NEUF, 
Composé de trois appartements, à louer en tout 
ou partie, rue de l'Université, 43. (14507)* 

MAUXâeDENTS 
G^ïs l'EAUduDrO'MÉAR A 

Pharmacie, rue Kichelieu, 44. (14S09) 

CHAMBRES ET ETUDES DE MAIRES, 

A l/riVUDl? à Versailles, une très jolie et très 
TlulllfllEll confortable SAISON »E VIL-

LE ET OU CAUÏ'AUXE, avec jardin, cour, 
basse-cour, écurie. Celto.iiiaison, située à proximité 
des chemins de fer,secompose:au rez-de-chaussée, 

d'un vestibule, antichambre, office, cuisine, etc., 
d'uno salle à manger, d'un grand salon avec ga-
lerie de fleurs, d'une salle de billard et d'un bou-
doir; au premier, quatre chambres de maître, 
d'un fumoir ou lingerie, do cabinets de toilette, 
etc., etc., etc.; au deuxième étage, de chambres 
de domestique et chambre d'enfant. 

Un calorifère chauffe toute la maison. 
Des conduits distribuent l'eau dans tous les ca-

binets. La vue très étendue et l'exposition très 
favorable. La distribution commode et élégante. 

S'adresser pour les renseignements : 
à II* ÎICILLIEH, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29. 

Ventes mobilières. 

COINS ET POINÇONS. 
Etude de 11° l»01««0 "ii SK««i:aif, avoué, rue 

Vivienne, 12, à Paris. 

Vente aux enchères, le mercredi 17 octobre 

1832 - MEBALLLES - 183* 

D 'OR ET J>!A.RGEl\T . 
1839 ^z=^. ^ë™55^ 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Vonr la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

vie Chooolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger^ 
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ACHETEURS. 
16 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, 11"», g*' mag»"

1
, exp°" PS'". 55, r. de Bretagne. 

Bronzes et imitation Pendules. 
Lamncuct fant"".LAY etCHEKKILS,fai»8« JouiTroy,»». 

pur mois pour Cire inséré dans ce Ta-
bleau et dans six autres journaux, une 

fois par semaine, 390 fois l'an. — S'ad. à MU. ESTMALel 
111 s, fermiers d annonces, 12, place de la Bourse. 

Au Commerce. 
A. WOHMS.n, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-

CHANDISES en tout genre, au comptant. M°" de confiance' 

COMM
1
"'"» p

r
 ['ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T

s
 articles. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de troussaaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dame? ut enfanta. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une mm»»" de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue lloj alc-St-Honoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, fal)', rue St-Honoré, 366. Clefs à chiffres. 

HAFFNERrrères,8,p
s;

'S
e
Joufîro) .Serrurcb

u
« s. g. d. g. 

Cannes. Parapluies. Fouets. _ 

A
X<= M

on
 COUGHAR1ÈRE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

MARCADÉE, r. Ch"».-d'Antin, 4. Ombr
1
", cravaches. 

Schange, méd
oio

-dentiste Orifiage. 
AulourduPréeiss'-leredres"""" desdents, 68, r. de Rivoli 

Dessin pour broder. 
CllAPPUiS,285,r.S'-Den is.procédép

1
 imprimer SQiméme 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, j. FRA1ZE, 31 . Faubourg-Poissonnière. 

DAGUlNet LAUTOUR, tt] boulevard Bonne-Nouvelle. 

Distillation. 
RUINET FHÈRES, .6>; rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la BELLE CHARTREUSE. 

Caoutchouc, Chaussre% Manteaux. 
LARCHER, b

lé
, 7, Fossés-Montmartre,'.cl.auffercttes. 

TINTILLIERetMAYER.fab""", M, Fossés-Montm-"." 

A la Belle française, 37, ^.«e. 
Soieries, cliâles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Chales et Cachemires. 
COLLINjeune. A Saint-Tliomas-d'Aquin, 57 ,r.du Bac 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange) 
SEULE M"" TERNAUX.ruedes Fossés-Montmartre, 2. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CH1NEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brode pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch
sée

-d'Antin, 28). 
Mercerie rubans, passementerie,ganterie,dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pour (lames de choix 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES f» qualité, en tout genre, 28, rue Lallilie. 

GIRARD ainé. 4, r. Croix-P'-'-Champs, en l'ace le Louvre 

A la Fileuse normande,
 rea

^^
écia

u
r

té 
blanc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

dépôt de toiles ltléC3 ,ti"«
M

àla main.blanch ies sur le pré 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue delà Feuilladc, près la Banque. 

AU PRÉ AUX CLERCS, 36, rue du Ban, faub. St-Germain 

Magasin de vêtements d'hommes. 

Chocolats. 
BOUDANT f

res
, à la VilleUe,L

i,hontte
,Dona-Maria, 2 f. 1 ,2 k 

Ameublement. 
DUFOUR et C«, 18, faub. St-Antojne, ébénistes ettapissiers 

LEVIEUX et C", TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour St-
Joseph, faubourg St-Antoine. 

ItIBAILLIER, h* Beaumarchais, 91, ft. de chêne sculpté 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANDS'-LOUIS,r.S'-Louis,76, au Marais, nouveautés. 

AU ROI DK PERSE, Delasnerie a»
é
 et j ■»", 66, r. Rambuteau 

BOULARD etC«, 11, rue des Fossés-Montmarlre. Dépôt de 
velours, damas ei fabrique de passementeries. 

BILAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix 

Artistes en Cheveux. 
DÊNISOT, 41, passage du Saumon .Perfection. Exactitude 

Bandagistes herniaires. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fe St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42.S'-Sébasticn.Itecoildames enceintes. Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
Ait ACHEQUESNE, G

d
" Fab<l"« de bas de Paris, gilets d 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis;pasg«Verdeau, 33 

a AUAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 
IÏJ eu i »i * E , chemises et cravates, 2, rue Saint-lloner 

Eaux minérales naturelles. 
Aneicn grand bu reau .J. LA FONT. 20, T. J.-J. -Rousseau 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUXCAPUCINES. Tuile elc.alicol, 22, r.N'-des-Capudnes 

Mariages. 
Mme IIE^.\INT-MARC ,8, ruedes Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures. 
M»" GUKNOf, 24, f>» B""-Nouviie. Entrée, l.parl'imp'" 

MAJOltE[.LE,ex-cmp]o)ée LAUBF., 4 l,houl.Capucine 

M'- PKRDR1LLAT, 2, r. du Coq-Sl-Honoré, en f" le Louvr, 

rédé photo-lito, par BEI I ne 

Spécialité d'ensèignemeniI pholo -î
6

.'
 ru

= 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. Sl-Antoinc 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub.St-An'.oine. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'-! passc-parlouts.8, r.S'-Pierre Montmartre. 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bau\eau, 59-ei, l'aub. St-Honoré 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis, 76, au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERMONT.rue Saint-Norton*, 296, près Saint-Rooh. 

Pianos 
A. LAINE (ils, 18, r. Royale-S« no»n. 

DITTNER I1U,
 58

, rucNe»,e.8| ÎS '«Me, |
0
, . 

■»K ^n ,l>iauo.î.4aor .etau-dw"grïBlwÏÏ2S, 
ialKnbuhler.UKROLD C«, IMC^

11

; «. 

Porcelaines 67^^^*% 
BOURLET, ni»» du Pont-de- Fer ui , ^ 

VERGUET. Services de table Tant,- L'
0

'» «*..
tlU

. 

—i!Le ' 5 -'-iu 
Hestaurateur 

AU ROSBIF. Dîners i r. 25, r. Croix- " 
KRACH, resta»' ne"" i.craélile "V"- *»pa 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVTLI.E 'ii), 39. 'r'S-St Denis. Admis A l'exp"" i8 ,5 

Chapellerie. 
ARRÈRE, el .ap* extra-lin soie et castor, r. Richelieu, 59, 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison A P aris, 12, rue de Grenelle-Saint-Uormain 

Sols et Cravates. 
LA VILLE DE LYON, seule mais»» sp

le
,pg« Vivienne,68. 

CLAYETTE-LOISON,32-34,passageJoutfroy.Seule maison 
de haute nou veauté pour cravates el cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammonl.Spécialilêde contilurcs. 

•"CARNET, 19, rue Grange-Batelière, el 1 rue Rossini 
Spécialité de confitures, fruits conf.is, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuteau, ling'«conf">» 

BON VALET(M™), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier 

Opticien fabricant. 
Dépôt de lamaison HAUTAIN lircïrlée,i6,rueCastiglionc. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIre-ba.ne-de-Nazareth, 29. G^ choix 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. OBI UAL, 1 50. Rivoli, cou v 's argentés bruni?, 65 f. la 12» 

CUUISTOFLH. i"= maison. Boisseaux, 26, rue Yivienne. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIIiULAl'AIT, i, M. Madele'.i.e-,5i , r. Luxembourg 

BAUDOIN, fabi"', sp><i, 158, r. Mon I martre. Gros, détail. 

J.DUFRESNR, Chaussée d'Antin, 1, et du Helder. 12. 

Franck Alexander, 
55, rue St-Marliri, Confection de fourrures, spécialiié de 
garnitures de manteaux, 3 fois admis à l'exposition 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre
rie 

A.CHARLES-QUINT.tpéc" d'horlogerie, 15, b». St-Denis 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d< q. Peltetie 
AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 

M°
n
 WURT'EL, pg" Yivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22, boulev. Montmartre. Exp°

r
'»'i°n 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALf . DAM1EN, 10, r. du Bouloi. (Expos

1
'
1
»» 185 

Montres métal Or,
 15 fr

. garanties un an 

Petites 25 fr. LEBON, r. Marie Sluort, u. Réveil 8 f 

Paillassons. 
lu Jonc il'£jpag)ie,84,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papeterie, Librairie. 
L.CURMER.livresde mariage, r. Richelieu, 47, au l«

r
. 

TRI P 1ER -BR ADEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c.). 

JOUANNYVILLP.MINOT.f""', 70, Fg du Temple,exp^» 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frère», inventeurs breveté delà pensée, gâteau d 

voyage,du savarin, dugàteau des 3 frères. Exportation 

Coutellerie. 
DELACROIX, PS" Choiseul, 35, rasoirs trempe angl.,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fl

ue
 gants, guê

lre
«,48, r.S"-An ne (cid'r. l'Echelle). 

GEIQER.71, r. Richelieu. tCi-def ant même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française el helge.2bis,r. Yivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 361, rue Saint-nonoré. 

A. GOLDSTUKER, Zahnarzt, 24, boulevard Poissonnière. 

PLUSDEMAUX DE DENTS. (Hajoun orientale), r. Rivoli. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulèmc-Saint-Uonoré. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m» de soi 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF4 fïAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

Pommade SIMON, b'
é

, contre la cliùle des cheveux, in 
faillible pour les taire pousser, rue Montmartre, 20. 

GUÉR1S0N hémoroïdes, fissures, chlorose, flueurs blan 
ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau Nicaise,b"f.2,r. Ménilmontant 

Drogueries. 

GERMAIN THOMAS. 8, Aiguillerie, cid"'"»
1
 47. Lombards. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DER1B ACCOURT, rue, deRivoli, 150-152. Grand choix. 

SAVAItY et MOSBACH ©, imit»»diam",r. Vaucanson, 2 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MORPIIÉE, 74, r. de Rivoli, place de lTIotel-de-Yllle. 

CHARLES LÉONARD, il, rue du Harlay, au Marais. 

FAUDRIN, r.SI-Anloine,64,lilsen fer, souufa'*' élastique 

X. Désiré ERNIE.Dép' v"
louIS

Perins,30, r. N'-Si-Eustache 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

et 77, rue Rambuteau. (Gros et délail.) 

INERS 1 30, pg',3 p'»««,drï ","
l!lu

uri!L?'*^«nnûTi ,'S 
AVERNE ANGLAISE. Table ang et fV»^ 

Robes ei Mantê ijx^tiT^^ 
M-"DERAMPACHER.39,bddesCapuei

ne
1p C

°Ur 
M-« PAULINE, modes, 20, rue de la o

 ln
»

1
'"ln

h
i a Chausg 

Rubans, Nouveauté 
A ST-LOUlS .Chce-d Anlin, 33. l'aase^u 

SOIERIES fspéciaméTVl , 
oicries.dentelles, confection p'dami .' 
martre, 32, au premier, vis-à-vis l

t n
 ^"«fia 

 . ii-rr^ Jlfj"
s

»l!c v„* 

Tailleurs. 
BEBNARD, a

c
»« m>«», r. N'-des-pi.-ri.ci , 

Ed. CHARLES, habiltemenls pour liomm' V "
l,,,l

"«ii 

PETERSEN.de Hambourg, tailor, 6 rd i C 
SOMBRET, Bpécialitéd'unirormes dé e\uu ■

 SUlW 
nationale, 3, rue des Frondeurs. "

l
=

le
»s

 tt
,^" 

Jeune, Lascaux et C 
iilleursdcs princes, etc., boul» de «ii„iL 

laisdel'lnd
u
«trie.G»a

S5
.de v(!temem ,2t '«î

r
' •■ 

Vernis, cirage. 
Plus de vernis au pinceau. Encnusliiquc p ,. 

pour chaussures el meubles, b'*. Dèpèi u>i°
 sse

<l . 
K
 ''''-Ci!,, 

Verreries en touV^rT; 
L . VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie P 1 
terie, verres de montre, sp<é prj

a
 ph«r««i 

Pharmacie hygiénique, ig^i^SÎ. 
pour la todelle. Réduction de 25 p. 100 sur le tarif. 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGRIN, nouveau svstème breveté, il, b» Montmartre. 

SABLIERS COMPTEURS de TiftVreao, à Grenelle, cxp«». 

L'Amateur photographe, 
Boîte contenant tout ce qu'il faut pour imprimer par le 

secours delà lumière. Prix 15 fr. La biorhure seule, 
50 c. Papeterie MABION, cité Bergère, 14, Paris. 

Photographie plaque, papier. 
Alburiue, Collodion-Siéréoseope, Chimie, Opliqne, pro 

Vins fins et liqueurs 
GIRAUD ,24,r. du Luxembg. vins, HqucuraG* Q 

Vins très vieux en bouteilles; irâTrTTT. . 
CHABNAY(M»f»"eni823)YinslV»««i»,,i

l
-.|,, , °

r,
"»t«l 

800. le L, 60 c. la !>'«, 100 f. la P", i;o f. P"«,'i jjjj 
Liqueur arabe, Oued AliTT" 

ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, pic. del'HBba^. 

Vitrerie. 
J. F1NCKEN, 6, r. de. l'Echiquier. Tringles «,&.,,„ . 

de la BUEE, app««« par la sorte eeuh-ale \C'. « 
tes, par la coin"'"» des liaiimu civils el iinrivo, 5 *' 
série de prix MOBEL par ord« MINlSTEUlKl I r -

1 

lécs dans le vitrage du PALAIS DE LTNotJSTBIt ' 

Ci 

POUR 1 FR. 
136 LOTS M ESPÈCES, 180.000 FR, 

GROS liOT 
1 lot de. . . . 

2 lots chacun de.. 

2 lots chacun de. 

10 lots chacun de. 

20 lots chacun de. 

100 lots chacun de. 

100,000 fr. 
. . . 20,000 fr. 

. . . 10,000 

. . . 5,000 

. . . 1,000 

... 500 

... 100 

La Loterie de SAINT-PIERIIE esî là seule des gran-
des loteries dont ie tirage soit autorise pour le mois 
dOCTOBRE. 

Le LOT PRINCIPAL de cette Loterie est de 100 ,000 

francs. Un seul billet de 1 franc peut gagner 130,000 

francs, car il y aura trois tirages» auxquels chaque billet 
de 1 franc participe. 

Pour toutes têemanrtes de billets et dépots* s'adresser : 
1° A M. LICKE, trésorier de la loterie, à 1 hôtel de ville, à St-Pierre les-Calais; 

2° A MM. SUSSE frères, agents principaux de ta loterie, place delà Bourse, 31, 
à Paris ; 

3° A M.LAFFITTE, de la maison Laffitte,Bullier et C',r. de laBanque, 20, à Paris 

Pour toute demande, adresser, FBANCO, un bon de poste d'autant de francs qu'on désire de billets. 

DEPOSITAIRES A S* AMI S : 
PAGÈS , r. de Trévise, 15. 

L EFORESTIER , r. de Rambuteau, 61. 

M
M

" M ANOURY , r. de Rivoli, 33. 

SCHWARTZ , r. de l'Eperon, 8. 

B RETON , boul. Poissonnière, 30. 

TASCUEREAU , passage Joutïroy. 

ESTIBAL et lils, pl. de la Bourse, 12. 

SEVESTRE , Palais-Royal, au Perron 

LEDOYEN , gare d'Orléans, 31. 

y m ° P IGOREAU , rue d'Enfer, 1. 

MIER 

Après chaque tirage, la Liste des numéros gagnants sera insérée 

dans les cinq grands journaux de Paris. 

jDÉPO§ITAII&JiE§ El PROVINCE* 

MM. L ABAUME , rue Centrale, 61, à Lyon. 

D'H AUTEVILLE , rue Saint-Pierre, à Lyon. 

Q UERRE , Deux-Arcades du Capitole, à Toulouse. 

H ADIARD , rue Griind"Pont, 27, à Rouen I 

(144-18: 

P» 
va 

i- 1 

lia publication légale de» Acte» de Société est obligatoire du MM lu (SAZËX'JTB BïBS TRIBUVlUI, 1.» DROIT et le JTOïJBXAïi GÉNÉRAL U'AFFICIIfiS. lu 

191 Vente de fonds. 

Le cinq octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, M« YIART, comme 
commissaire à l'exécution du con-
cordathomologuédu sieur ESTEBE-
NET, a vendu à terme les fonds el 
numéro de boulangerie 76, exploi-
tés par ce dernier, i Belleville, bou-
levard du Combat, n» 8, à M. P. 
Kop, qui a, le même jour, acheté 
les fonds et numéro de boulange-
rie 93, sis à Belleville, boulevard 
des Trois-Couronnes, n° 46, de M. 
Devilleneuve, qui les tenait d'un 
Bieur Laverrière, suivant vente à 
essai et à réméré de deux ans, du 
treize septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, et moyen-
nant prix payé, par anticipation, 
en marchandises. Domieile, poul-
ies oppositions à l'égard de ces trois 
ventes, à Paris, rue Saint-Laurent, 
n» 4, étude de M* Poitevin. 

POITEVIN . (14528) 

V«nteii mobilière». 

VENTESPAR AUTORITÉDEJI18TICE 

Ka l'hôtel des CommiBsaires-Pri 
seurs, rue Rossini, s. 

Le 9 octobre. 
Consistant en vêtements de fem-

me, leis que robes, etc. (2328) 

En une maison à Batignolles, 
Grande-Rue, 2. 
Le 9 octobre. 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vins, brocs, etc. (2329) 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 10 octobre. 
Consistant en comptoirs, buffet, 

bureau, cartonnier, etc. (2326) 

Consistant en bureau, bibliothè 
que, 5oo volumes, etc. (2327) 

Consistant en comptoir, tables, 
chaises, armoire, etc. (2330) 

Consistant en piano, tables, tête-
à-tête, fauteuils, elc. (2331) 

Consistant en guéridon, tables, 
glaces, armoires, etc. (2332) 

Consistant en 20 balles de bou-
clions de liège, etc. (2333) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, pendule, etc. (2334) 

Consistant en armoire à 2 bat 
tants en chêne, etc. (2335) 

Consistant en bibliothèque, 150 
volumes, glace, etc. (2336) 

Consistant en table, commode, 
chaises, fauteuils, elc. (2337) 

Consistant en bureau en acajou, 
casiers, eartonniers, etc. (2338) 

Consistant en table ronde, buffet 
en acajou, chaises, etc. (2339) 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, fauteuils, etc. (2340) 

Consistant en corps de tiroirs, car-
tonnier, comptoir, etc. (2341) 

En une maison sise à Paris, rue 
d'Anjou-St-Honoré, 23. 

Le 10 octobre. 
Consistant en canapés, fauteuils, 

chaises, pendules, etc. (2342) 

En une maison sise à Paris, rue 
d'Angoulême-du-Temple, 72. 

Le lo octobre. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

tables, pendule, etc. (2343) 

En une maison à Paris, rue de 
Provence. 

Le 10 octobre. 
Consistant en bureau, tableau, 

tables, buffet, chaises, etc. (2344) 

En une maison à Paris, rue de 
Trévise, 33. 

Le 10 octobre. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

piano, glace, canapé, elc. (2345) 

Sur un terrain situé il La Villette, 
route d'Allemagne, 94. 

Le 10 octobre. 
Consistant en briques, bois de 

charpente, plâtre, etc. (2346) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devantM'Tur-
quet, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre: 

M. Alexandre-Eugène D ALBIZZI, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 40, d'une part, 

M. Charles BAVARD DE LA VING-
TRIE, ancien élève de l'Ecole Poly 
technique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 31 ; 

Et M. Armand-Joseph BAYARD 
DE LA YINGTR1E, son trère, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, dite 
rue Saut-Guillaume, 31, ensemble 
d'autre part, 

11 a d'abord été. exposé, entre 
autres choses, par M. d'Albizïi, ce 
qui suit : 

Qu'aux termes d'un ado passé 
devant ledit B« Turquel et son col-
lègue, le vingi-neuf septembre mil 
huit cent einquante-cin q, 

M. EugèneBEAUFUMÉ.docteuren 
médecine, demeurant à Paris, rue 
Lafayette, 3 4, 

Avait cédé a M. d'Albizzi le droit 
exclusit d'exploiter, dans les dépar-

tements de Vaucluse, de l'Isère et de 
laDrôme, un brevet d'invention ob-
tenu le vingt-neuf mai mil huit cent 
cinquante-deux, pour finir lé.viligl-
neuf mai mit huit cent soixante-
sept, n" 13,769, pour le chauffage 
par le gaz, applicable à toutes les 
industries en général, en dehors 
du chauffage des locomotives et 
des chaudières à vapeur de la ma-
rine ; 

Que, d'un autre côlé, M. d'Albiz-
zi avait obtenu deux brevets d'in-
vention et de perfectionnement 
pour quinze années, l'un le trois 
novembre mit huit cent cinquante-
quatre, n° 20817, pour un système 
defourdesliné à remplacer les l'ours 
à réverbère et autres, dit four à 
chalumeau et à concentration de 
calorique, et l'autre le dix mars mil 
huit cent cinquante-cinq, n» 21,95 1, 
pour un appareil de chauffage in-
dustriel par le gaz. 

Après ledit exposé, les susnom-
més ont arrêtélcs statuts d'une so-
ciété, desquels il a été extrait litté-
ralement ce qui suit : 

Article i*r . 11 est formé, par ces 
présentes, une société en nom col-
lectif entre MM. Bayard de la Ving-
trie et M. d'Albizzi, et en comman-
dite à l'égard des propriétaires des 
actions créées ci-après. 

Art. 2. La société a pour objet : 
i° L'exploitation, dans les dépar-

tements de Vaucluse, de l'Isère et 
de la Drûme, du brevet d'invention 
obtenu par M. Lusarche et par lui 
cédé à M. Beau fumé; 

2» L'exploitation, daus les mêmes 
départements , des deux brevets 
d'nvention et de perfectionnement 
obtenus par M. d'Albizzi ; 

3° Et l'exploitation de tous per-
fectionnements qui pourraient être 
apportés auxdils brevets. 

Art. 3. La durée de la société est 
de quinze années, a partir du vingt 
mars dernier. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saint-Guillaume, 31. 

Sa dénomination est Société de 
chauffage par legaz, système Beau 
fumé, pour les départements de 
Vaucluse, de l'Isère et de la Dro 
me. 

La raison sociale est BAYARD DE 
LA VINGTRIE et C'. 

Art. 4. Le fonds social est lixé à 
trente-deux, mille francs. 

11 pourra être augmenté selon que 
l'exploitation des brevets nécessi-
tera une augmentation; il est di 
visé en soixanle-qualre actions de 
cinq cents francs chacune. 

Les actions sont extraites d'un 
registre à souche qui restera dépo-
sé au siège social. Elles sont revê 
lues de la signature sociale et por-
tent une même série de numéros de 
1 a 64. 

Art. 8. Tout souscripteur d'ac-

tion s'oblige d'en payer le prix in-
tégral ; il ne peut être soumis à au-
cun autre appel de fonds; le prix 
des actions est payable en une ou 
plusieurs fois, suivant les besoins 
de la société et à la première réqui-
sition de MM. Bavard de la Ying-
trie. 

Tout souscripteur en relard de-
vra tenir comple ii la société des 
inlérêls à raison de cinq pour cent 
par an du montant des versements 
en retard, elc. 

Art. 9. MM. Bayard de la Ying-
trie soucrivent pour seize actions, 
et M. d'Albizzi pour huit actions, 
en dehors des huit qui lui sont at-
tribuées ci-après, ensemble vingt-
quatre actions ; ajoutant les huit 
actions qui seront attribuées à M. 
d'Albiz/.i. les actions actuellement 
émises s'élèvent à Irente-deux. 

Les trenle-deux actions de sur-
plus seront émises suivant les be-
soins de la société. MM. Bayard de 
la Yingtrie feront seuls celte émis-
sion. 

Les propriétaires des trente-deux 
premières actions auront droit à la 
souscription - des Irente-deux der-
nières dans la proportion des ac-
tions dont ils seront porteurs.A leur 
refus, MM. Bayard de la Vingtrie 
pourront admeltrea ecttesouscrip-
tion des étrangers. 

Art. 10. M. d'Albizzi apporte à la 
sociélé : 

1° Le droit exclusif que lui a cédé 
M. Beaut'umé, aux termes de l'acte 
du vingt-neuf septembro dernier, 
ci-dessus-énoncé, d'exploiter dans 
les départements de Vaucluse, de 
l'Isère et de la Drôme, le brevet 
d'ivention obtenu par M. Lusarche 
et dont M. BeaufiMné s'est rendu 
cessionnaire, ainsi que le tout a été 
expliqué plus bas; 

2° Le droit exclusif d'exploiter, 
dans les mêmes départements, les 
deux brevets d'invenliou et de per-
fectionnement oblenuspar M. d'Al 
bizzi, tels qu'ils ontété énoncés ci 
dessus; 

3° Tous les cerlillcals et brevets 
qui pourraient êlre obtenus, soit 
par M. Beaut'umé, soit par M. d'Al-
bizzi ou tous autres apportant des 
changements, des perfectionne-
ments ou des additions aux trois 
brevets dont il est question sous 
les 11" 1 et 2 ; cet apport est ainsi 
fait il la charge par la société 
d'exécuter toutes les conditions de 
l'obtention et de ia cession du bre-
vet de M. Beaut'umé, desquelles 
conditions M. d'Albizzi a donné 
connaissance à MM. Bayard de la 
Vingtrie, ainsi qu'ils le reconnais-
sent. 

Art. 12. L'administration de la 
société appartiendra à MM. Bayard 
de la Vingtrie. Us auront seuls la 
signature sociale; ils pourront 

s'en servir l'un et l'autre séparé-
ment, mais uniquement pour les 
affaires sociales. Ils passeront lous 
les marchés el traités, feront toutes 
cessions, arrêteront tous comptes, 
et feront généralement tout ce qui 
se rattache à l'exploitation des dits 
brevets en dehors des attributions 
toutes spéciales de M. d'Albizzi. 
M. d'Albiz/.i aura la direction el 
la surveillance des travaux d'ex-
ploitation et tout ce qui se rattache 
à l'exploitation matérielle des bre-
vets, etc. 

Pour exirail; 

Signé : TliRQUET. 2170. 

mm** 
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AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités die rendre au Tribunai 
de commerce de Parie , salle des as-
semolees des faillites, Uil. Us eriun-
clers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur MÉRIL père (Philippc-
Harttn- Victor), gravalier à Charon-
ne, rue de Paris, 5, le 13 octobre, à 
9 heures (N* 12118 du gr.); 

Du sieur LAURENS (Antoine), bi-
joutier.ruodu Faub.-St-Honoré, 66, 
le 13 octobre, à 12 heures (N° 12696 
du gr.); 

Du sieur G1LTON (Joseph-Théo 
dore), rnd de vins-lraileur à lvry 
rue Nationale, r, le 13 octobre, à 12 
heures (N- 12443 du gr.); 

Du sieur PERRON DE KERMOAL 
négociant et propriétaire nu res-
taurant le Dîner-de-l'Opér.i, passa-
ge de l'Opéra, galerie du Baromè-
tre, 31, et demeurant actuellement 
rue Geoffroy-Marie, 7, le 13 octo-
bre, à 12 heures (N« 12387 dugr.); 

Pour assister d l'assemblée clans la-
quelle il . te juge-commissaire doit les 
omuller, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé LEVRAT frères, lab. de pelles 

et pincettes el de fonte polie, rue 
Folie-Méricourl. 30, composée des 
sieurs Claude-Clément Levrat et 
Hippolyte-Prançois Lcvral, dit Paul 
Levrat, sont invités à se rendre le 
13 octobre, à 9 he-ires précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics en remplacement de M. 
Thiébaul, décédé (N

1
 12445 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
A1LLARD (Réné-François), boulan-
ger, rue de Clichy, 31, sont invités 
à se rendre le 13 octobre, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites 
pour assister i l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics en remplace 
ment de M. Thiébaut, décédé (N 
442 du gr.); 

Messieurs les créanciers do la so-
ciélé GUlMBEltTAU el C», négocianls 
en vins, rue de la Montagne-Ste 
Geneviève, 19, sont invités à se 
rendre, le 13 octobre, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des Assemblées des Faillites, 
pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics, eu remplace-
ment de M. Thiébaul, décédé. (N° 
12403 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHABERT (Léon-Ferdinand-llenri), 
lab. de confcctit'iis eu gros pour 
dames, rue Nve-St-Euslache, 13, 
demeurant rue d'Engbien , 46 , 
sont invités à se rendre le 13 octo-
bre à 9 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour assister à 
l'assemblée dans laquelle le juge 
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics en remplacement de M. Thié 
haut, décédé (N° 1U46 du gr.); 

Messieurs les créanciers du Bieur 

LE BRETON (Auguste), en sou nom 
personnel et comme ancien direc-
teur du Théalrc-Lyrique, rue de la 
Tour-d' Auvergne, is, demeurant rue 
Laferrière , 28, sont invités à se 
rendre le 13 octobre à 3 heures 
très précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomina-
tion de nouveaux syndics en rem-
placement de M. Tniébaut, décédé 
(N° H670 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur B1N01S, menuisier, rue 
Censier, 29, le is octobre, à 10 heu-
res 112 (N« 12162 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dieutlf des sommes à réclamer, il M. 
les créanciers : 

De la société L. LANCRY et C«, 
lingers, rue de Cléry, 10, composée 
de la Dlle Gabrielle-Léonie Lancry 
et Louis -Emile Paugicr, entre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic de la faillite (N° 12612 du 
gr.); 

Du sieur VAR1N (Jacques -Thé-
rèze-William), md de vins-traiteur, 
rue de ChâTons, 3, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic de la faillile (N° 12629 du gr.); 

Du sieur BERGERON (Jean-Nico-
las), md de vins, rue de la Fontai-
ne, 9, entre les mains de M. Cram-
pel, syndic de la faillile (N" 12662 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 482 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration d> ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BRENU 
(Auguste), potier d'étain, me des 
Gravilliers, 46, sont invités à se 
rendre le 13 octobre, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en^ 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 6785 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
DUPOND, maître maçon à Baliguol 
les, rue du Boulevard, 4, sont in-
vités à se rendre le is octobre, 
à 1 heure très-précise, uu palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 587 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte déllnitif qui sera rendu par 
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_ Enregistré à Paris, le Octobre 1855. F» 

Reçu deux francs quarante oentimes* IMPRIMERIE DE A.. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous 1« 

Pour légalisation de la signature A. G^
ot 

Le maire du 1" arrondissement, 


